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BFVKSDICATION D'utiE LOSNE LE LONG D'UN FLEUVE. ~ DÉLI-

MITATION DES FLEUVES. QUESTION PRÉJUDICIELLE. 

iTTRIBUTIOX ADMINISTRATIVE. 

Aux termes des lois de la matière, lorsqu'un particulier 

revendique comme propriété privée des terrains que l'ad-

ministration soutient faire partie du domaine public, la 

question de propriété est subordonnée à la reconnaissance 

Jes limites anciennes ou nouvelles du fleuve, et c'est à 

! administration seule qu'il appartient de reconnaître et de 

déclarer les limites du domaine public, et notamment cel-

les des cours d'eau navigables sur lesquels elle est chargée 

dteurer le service public de la navigation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Vincent-Saint-Laurent, 

conseiller à la Cour de cassation, sur les conclusions con-

firmes de M. Yuitry, commissaire suppléant du Gouver-

nement, malgré la plaidoirie de M c Saint-Malo, par confir-

mation de l'arrêté de conflit élevé par le préfet de l'Ain, 

le 11 septembre 1849, contre la demande formée devant 

le Tribunal de Trévoux par le sieur Viquart, à l'effet de 
se faire reconnaître propriétaire de la losne joignant la 

terre du pré Caillot, sise sur l'un des bras du Rhône, 
commune de Beynolt. 

POSTES. — PRÉTENDUE CONTRAVENTION. SAISIE. DE— 

«*MS EN NULLITÉ PAR LE SAISI. DEMANDE EN DOM-

MAGES ET INTÉRÊTS RECONVENTIONNELLE. CONNEXITÈ.— 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

Aux termes de l'arrêté du 27 prairial an IX, c'est aux 

Tribunaux de police correctionnelle dans l'arrondissement 

desquels sont saisis des ballots, comme transportés en 

contravention au privilège assuré à l'administration des 

postes, qu'il appartient de statuer; dès-lors c'est aux Tri-

bnnaux de l'ordre judiciaire, juges de la validité de la 

saisie, à prononcer, en raison de la connexité, sur la de-

mande en nullité et en dommages et intérêts formée par 
e
 saisi, qui se défend des poursuites en soutenant que la 

saisie est nulle et abusivement faite. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Barennes, et 

W les conclusions de M. Cornudet, commissaire du Gou-

vernent, par annulation de l'arrêté de conflit pris par 

, ï'raet du Nord, le 23 avril 1849, contre la demande en 
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«*£WTIONS INDIRECTES. -

SORTIS DES FABRIQUES 
: LA PROMULGATION. CO» 

C'est 

de ses cimetières dit le cimetière de Saint-Véran ; il a fal-

lu, par suite, extraire de certaines propriétés environnan-

tes des terres destinées aux remblais; or, les eaux pluvia-

les se sont accumulées dans ces excavations ou caisses 

d'emprunt; des infiltrations vinrent aussi aboutir bientôt à 

ces caisses d'emprunt et en firent un foyer d'exhalaisons 

putrides dont se plaignit le sieur Manuel, propriétaire 

d'une maison voisine. Ce particulier porta sa plainte de-

vant le Tribunal civil d'Avignon, auquel le préfet proposa 

un déclinatoire qui fut rejeté par le motif que les travaux 

en question n'avaient pas le caractère de travaux publics, 

et parce qu'ils n'avaient pas été mis en adjudication. 

Le préfet du département de Vaucluse a élevé le conflit 
le 26 avril 1850. 

Sur le rapport de M. Mestadier et sur les conclusions 

conformes de M. Cornudet, commissaire du Gouverne-

ment, le Tribunal des conflits a rendu la décision suivante : 

<t Le Tribunal des conflits, 

» Vu l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ; 
» Considérant que faction intentée par lë sieur Manuel con-

tre la ville d'Avignon a pour objet d'obtenir une indemnité 
pour les torts et dommages que le demandeur prétend avoir 
éprouvés par les travaux faits pour l'agrandissement et l'ex-
haussement de l'un des cimetières de la ville d'Avignon ; 

» Considérant que ces travaux intéressaient la salubrité pu-
blique, et que dès-lors l'autorité administrative est seule com-
pétente pour prononcer sur les conséquences de leur exécu-
tion ; 

" Décide : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé. » 

JUSTICE CIVILE 
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THÉÂTRES. — DIRECTEURS. — AUTEURS. — François le 

Champi. — M. ALTAROCHE, DIRECTEUR DE L'ODÉON, CON-

TRE M. VICTOR HENRY, DIRECTEUR DE LA PORTE-SAINT— 

MARTIN, ET CE DERNIER CONTRE M. BOCAGE, M
MC

 GEORGE 

SAND ET LA SOCIÉTÉ DES AUTEURS DRAMATIQUES. 

Les membres de la société des auteurs et compositeurs drama-
tiques ne peuvent pas^retirer leurs œuvres du répertoire du 
théâtre auquel ils les ont donnés \ même lorsqu'ils s'en 
étaient réservé le droil dans leur traité avec le directeur du 
théâtre, s'ils n'ont pas fait connaître celte condition à la so-
ciété. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 25 octobre dernier, d'un premier procès qui s'est 
clove entre M. Altarocho, directeur du théâtre de l 'Odôon^ 

et M. Victor Henry, directeur du théâtre de la Porte-

Saint-Martin, Le Tribunal de commerce, par son jugement 

du 24 octobre, avait fait défense à M. Henry de représen-

ter le drame de François le Champi, sous peine de 

1,000 francs de- dommages-intérêts envers M. Altaroche. 

Cette condamnation n'était pas le dernier mot du procès. 

D'abord, le jugement avait été rendu à neuf heures et 

demie du soir, et la pièce était déjà jouée à moitié pen-

dant que les juges prononçaient leur jugement. 

D'un autre côté, M. Altaroche, s'était fondé, pour éta-

blir son droit à représenter seul François le Champi, sur 

le traité fait entre l'administration de l'Odéon et la société 
des auteurs dramatiques; mais ce traite expirait le même 

jour 24 octobre : de sorte que le jugement ne pouvait pro-

noncer contre M. Henry aucune interdiction pour l'a-
venir. 

M. Altaroche, dans la soirée même du 24 octobre, a fait 

proroger jusqu'au 1" janvier 1851 le traité delà commis-

sion des auteurs dramatiques qui lui assure la jouissance 

duréper.toire de l'Odéon. Cette prorogation a été consentie 

par M. Lafitte, l'un des membres de la commission des au-
teurs. 

M. Victor Henry a encore donné, après le 24 octobre, 

quelques représentations de François le Champi sur le 

théàtie de la Portc-Saint-Martin, et a annoncé de nouvelles 

représentations. M. Altaroche a alors formé contre lui une 

nouvelle demande, tendant à ce qu'il soit interdit de don-

ner François le Champi, sous peine de 2,000 fr. de dom-

mages-intérêts par chaque représentation. 

- M. Victor Henry, de son côté, a appelé en garantie M. 

Bocage, M
m

* George Sand et la société des Auteurs dra-
matiques. 

Les débats de cette affaire n'ont été, en grande partie, 

que la répétition du premier procès, en ce qui concernait 

M. Altaroche et M. Victor Henry; quant à l'intervention de 

M. Bocage, deM°' e George Sand et de la société des Auteurs 

dramatiques, le jugement dont nous donnons le texte fait 

suffisamment connaître les prétentions respectives des 

parties. 

Après avoir entendu M
e
 Amédée Lefebvre, agréé de M. 

Altaroche et de la société des Auteurs dramatiques, M" 

Baudouin, agréé de M. Bocage, et M* Petitjean, agréé de 

M"" George Sand, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'à la date du lo' janvier 18S0, Georges Sand 
ayant pris connaissance des staluts de la société des auteurs et 
compositeurs dramatiques, a demandé à en l'aire partie, en en 
acceptant les charges et avantages ; que sa demande a été ac-
cueillie; 

» Attendu que, d'après l'art. 1S des statuts sociaux, la com-
mission administrative est chargée de faire les traités avec 
toutes les entreprises théâtrales; qu'en exécution de ce man-
dat, le sieur Lalitte, membre de ladite commission, spéciale-
ment dëlfiguéà l'effet de traiter avec Altaroche, a, le 24 octo-
bre 1850, consenti au profit de ce dernier un traité qui coule-
rait à lui seul le droit do faite jouer, sur le théâtre de l'Odéon, 
fa pièce dite François le Champi, dont Georges Sand est au-

teur ; " i • TI 

» Que, d'après ces conventions, Allai'oche demande a Henry, 
directeur de la l'orte-Suint-Marlin, lequel a fait représenter la-
ditepièce, des donimages-mtérêts, en môme tempaqu'il lui soit 
fait défense de l'aire continuer les représentations; 

» Attendu qîi'Henrj n'excipe d'aucune convention avee la 
société des auteurs dramatiques qui peut lui donner le droit 
de faire représenter cette pièce; que les représentations qu il 

en -i données sur son théfctre ont causé à Altaraçhe un préju-
dice dont il lui doit la réparation; que, d'après les elemens 
d'apnréciation que possède le Tribunal, il jf a lieu de fixer a 
1 000 IV. l'indemnité pour le préjudice éprouvejusqu ace jour 

» Sur l'appel en garantie de Henry contre George Saml, t» 

cage et la société des auteurs dramatiques ; 
« En ce qui touche Bocage : 
» Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que Bocage 

n'a été qu'intermédiaire officieux dans l'espèce; qu'il ne sau-
rait donc être tenu d'intervenir pour garantir Henry des con-
damnations qui pourraient être prononcées contre lui; 

» En ce qui touche George Sand : 
» Attendu qu'en 1849 George Sand, en engageant la pièce 

dite François le Champi au théâtre de l'Odéon, s'était réservé 
près du directeur Bocage la faculté do retirer sa pièce, si la di-
rection était retirée à celui-ci ; 

» Attendu qu'entrée, comme il a été dit, dans fa société des 
auteurs dramatiques, es janvier 1880, George Sand, en appor-
tant ses œuvres à la société, n'a pas fait connaître cet engage-
ment avec Bocage et n'a fait aucune réserve; 

« Que néanmoins , , en exécution de la convention avec 
ce directeur, elle lui a fait savoir, aussitôt la retraite 
de ce dernier , sa volonté de profiter -de la clause con-
venue ; qu'ainsi les conventions avec Bocage ayant été an-
nulées, la Société des auteurs dramatiques , aux statuts 
de laquelle " elle avait adhéré, avait le droit d'engager 
l'ouvrage au mieux des intérêts de tons les sociétaires, 
ce qui a eu lieu avant toute protestation ni défense de l'au-
teur; qu'il résulte de ce qui précède qu'ayant laissé à la société 
des auteurs dramatiques la possibilité d'engager son œuvre, 
elle n'a pu, alors que ladite société en avait disposé, en confé-
rer le droit à aucun autre; qu'au surplus, si G. Sand prétend 
que les auteurs dramatiques en agissant ainsi auraient excédé ^| 
leur mandat, ce serait un débat dont Je Tribunat n'aurait pas 
à connaître-, qu'il s'ensuit qu'elle doit être tenue de garantir 
et indemniser Henry des condamnations qui pourraient être 
prononcées contre lui ; 

» En ce qui touche la société des auteurs dramatiques : 
» Attendu qu'il n'existe aucun'lien de droitentre les parties ; 
» Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne Henry, par toutes lès voies de 
droit, et même par corps, à payer à Altaroche la somme de 
1,000 fr. pour le préjudice causé; lui fait défense, de plus, à 
l'avenir, et jusqu'au 1" janvier 1881, de représenter sur son théâ-
tre la pièce dite François le Champi, sinon le condamne dès 
à présent, et sans qu'il soit besoin d'un autre jugement, à 

2,000 fr. de dommages-intérêts par chaque représentation, et 
le condamne aux dépens ; 

» Met Bocage et la société des auteurs dramatiques hors de 
cause ; 

» Condamne G. Sand à garantir et indemniser Henry des 
condamnations prononcées contre lui et la condamne en tous 
les dépens, tant de la demande principale que des demandes 
en garantie. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gasetle desTrUmnaux.) 

Présidence de M. Grattier. 

Audiences des 30 et 31 octobre. 

IXCEXDIE D UNE MAISON HABITÉE. 

TANS. DEUX ACCUSÉS. — 

 MOHT D UN 

CONDAMNATION A 

DES HABI-

MORT. 

Les nommés BonaventureTestu et Adèle Quennehen, sa 

femme, demeurant à Feuquières, arrondissement d'Abbé 

ville, comparaissent devant les assises de la Somme, sous 

une double accusation dont les circonstances sont extrê-

mement graves. Voici les faits relevés par la procédure : 

« Quennehen père, âgé de quatre-vingt-trois ans, ha-

bitait avec ses deux filles, Adèle et Virginie, une petite 

maison qu'il possède à Feuquières. Le 28 novembre 1845, 

François-Bonaventure Testu épousa Adèle Quennehen. 

» Ils étaient à peu près sans fortune; il fut convenu 

que le nouveau ménage s'établirait dans la maison de 

Quennehen et pourvoirait à ses besoins. Virginie se met 
en service. 

» Dès les premiers jours, il s'éleva des difficultés et des 

querelles sérieuses entre Quennehen' et les mariés Testu 

ceux-ci lui reprochaient jusqu'au pain qu'il mangeait. La 

vie commune, déjà si difficile, devint tout à fait impossible 

vers le milieu de l'année 1849; à cette époque, Virginie 

Quennehen vint demeurer dans la maison de son père. Les 

rixes et les voies de fait se renouvelèrent à tout propos. 

» Les mariés Testu quittèrent la maison Quennehen 

vers la fin de l'année 1849 ; mais l'animosité était trop 

grande pour qu'une séparation pût empêcher les querelles. 

Un mot de Testu fait connaître ses sentimens : « Vieux 

gueux, disait-il un jour à son beau-père, tu n'as pas en-

core tout vu ; tu n'as pas vu le plus beau ! » 

» Sans chercher à relever ici toutes les menaces, tous 

les actes do violence, il est nécessaire d'appeler l'attention 

du jury sur des scènes qui feront connaître les dispositions 

des accusés envers la famille Quennehen et la férocité de 
leur caractère. 

» Le 9 octobre 1849, Testu porta des coups si violons 

à Quennehen, que celui-ci crut avoir l'épaule cassée. Le 

même jour, il arracha avec ses dents un des ongles de sa 

belle-sœur. Le 23 décembre de la même année, il ren-

versa cette malheureuse, en lui portant des coups de pied 

dans le ventre. Au commencement du mois de janvier 

1850, la femme Testu battit et terrassa sa soeur. Y.ers les 

premiers jours du mois de mai dernier, l'accusée frappa de 

nouveau Virginie. Les voisins lui reprochèrent les violen-

ces auxquelles elle se livrait. « Je regrette, répondit-elle 

en montrant un louchet, do ne pas lui avoir coupé le cou 
avec ma bêche. » 

» Ces brutalités ont fait condamner les deux accusés par 

le Tribunal d'Abbeville, Testu en une année et sa femme 

en six mois d'emprisonnement, pour délit de coups et bles-
sures volontaires. 

» Voici la cause do la haine manifestée par les accusés 

et de leurs violences coupables : 

» Outre la petite maison qu'il habitait, Quennehen possé-

dait encore quelques ares de terres ; mécontent, a bon 

droit, de Testu et de sa femme, il résolut de transmettre 

sa petite fortune à Virginie; pour y parvenir, il voulut d'a-

bord, par un acte de vente simulé, transférer sur une au-

tre tête la 'propriété de ses biens. Détourné de ce projet 

par de sages conseils, il fit, le 4 décembre 1849, devant 

notaire, un testament pat" lequel il assurait à Virginie, dans 

sa succession, la quotité disponible. Cet acte, connu de 

tous, blessa vivement Testu; aussi disait-il à l'un des té-

moins : « Je sais que mon beau-|>ère veut frauder ma 

femme pour avantager son autre lille; mais j'aime mieux 

que la cassine soif mangée par la justice ou brûlée. » 

« Une autre circonstance vint augmenter encore, s'il est 

possible, l'exaspération des mariés Testu. Malgré la haine 

qui les séparait , ils aimaient à se considérer comme les 

héritiers non seulement de Quennehen leur père, mais en-

core de Virginie leur sœur. Celle-ci cependant résolut de 

se marier vers les premiers jours de 1850 ; les accusés 

employèrent tous les moyens en leur pouvoir pour faire 

ror.ipre ce projet : ils recoururent à tous les artifices pour 

pet dre Virginie dans l'esprit de la famille où elle devait 
enl.'or. 

On devina facilement la source et le but de ces ma-

nœuvres, et le 23 janvier 1850, Florentin Dalamoffe se 

rendit avec un des siens dans la maison de Quennehen 

pour demander la main de Virginie et régler les conditions 

du mariage ; ils se retirèrent à une heure avancée de la 

nuit. A peine Quennehen et sa fille furent-ils endormis, 

que l'incendie les éveilla vers trois heures du matin; le feu 

était allumé à la couverture de la maison, juste à l'endroit 
où couchait Virginie. 

» Surpris par la flamme pendant son sommeil, Quenne-

hen s'était retiré sous un établi ; le feu l'entourait de foutes 

parts, et déjà sa chemise commençait à brûler, lorsqu'on 

parvint heureusement à le dégager en perçant la muraille. 

» La rumeur publique accusa hautement les mariés Tes-

tu; l'autorité locale et la gendarmerie, ordinairement si vi-

gilantes, n'ont pas recueilli les preuves de leur culpabilité 

avec la diligence accoutumée ; la justice ignora les mena-
ces antérieures, les scènes de violence précédemment rap-

pelées; les accusations si graves et si précises portées con-

tre les mariés Testu par Quennehen, par sa fille Virginie 

et par les nombreux témoins interrogés depuis, n'ont pas 
été connues. 

» Ainsi, Virginie Quennehen disait un jour à son beau-

frère : « Va-t-en, dégoûtant, tu pues la fumée, » et Testu 

s'en allait sans 'rien répondre. Un autre jour, elle décla"ait 

« qu'elle en savait plus qu'elle ne voulait dire. » Dans une 

autre circonstance, inspirée par un autre pressentiment, 

elle disait : « J'ai regret de n'avoir pas fait ma déclaration 

aux gendarmes; si je l'avais fait, je serais plus tran-
quille. » 

» Plus tard, tourmentée par les menaces des accusés, 

elle disait encore « qu'elle avait été trop bonne; que si 

elle avait voulu, elle leur aurait fait couper le cou à tous 
les deux. » 

» Quennehen père n'était pas moins explicite : « Je n'ai 

pas vu mon gendre mettre le feu, disait-il au juge d'ins-

truction, mais, en bonne conscience, je lie puis accuser 
que lui. » 

» Le 24 janvier, Fouquet, éveillé par Virginie Quenne-

hen, courait dans le village en appelantes habitans au feu. 

Arrivé près de la maison de Testu, il le trouva dans la rue, 

à dix pas de sa porte, complètement habillé, et faisant 

semblant de passer une manche de veste. Plusieurs té-
moins, à dos endroits et à des heures différentes, l'ont VU 

faire des efforts pour mettre cette manche, dans le but 

évident de faire croire au public qu'il s'habillait à la hâte 

et courait au feu. Mais tout le monde a remarqué cette 

manœuvre ; personne ne l'a vu porter ces secours empres-

sés qu'un gendre, en pareille occasion, doit plutôt que tout 

autre; il n'a pas m "me demandé des nouvelles de Quen-
nehen, qui avait failli périr dans les flammes. 

» L'opinion publique se prononça tout entière contre les 

mariés Testu ; on sentait que leur haine contre Quennehen 

et Virginie n'était pas satisfaite ; on prévoyait un nouveau 

crime. La terreur était si gt'ando que la veuve Davergne 

refusa de louer aux incendiés une maison qu'elle n'occu-

pait pas. Cependant Quennehen fit tant d'instances et 

se montra si peiné d'être pour ainsi dire chassé de Feu-

quières, que la veuve Davergne consentit à lui louer sa 
maison. 

» Les projets de mariage, abandonnés après les désas-

tres de l'incendie, furent repris au commenceirient du mois 

de mai 1850. Le 11 mai, dans la soirée, Florentin Dela-

mabbe vint renouveler à Quennehen la demande formée 
le 23 janvier. 

» A cette nouvelle, les voisins comprirent qu'un nouvel 

incendie allait éclater. Ducorroy dit à ses ouvriers qu'il 

ferait monter la garde le soir pour n'être pas brûlé. L'in-

cendie était tellement prévu qu'un voisin sortit vers minuit 

pour voir ce qui se passait ; à ce moment tout était en-

core tranquille. Florentin Delamabbe venait de se retirer; 

à deux heures et demie du matin, la maison habitée par 

Quennehen était en flammes ; le feu s'étendait aux bâti-
mens de Ducorroy attenant à cette maison. 

» Pendant que les .habitans de Feuquières réunissaient 

leurs efforts pour arrêter les progrès de l'incendie, Vir-

ginie Quennehen] rentra dans la maison pour tenter de 

sauver ce qui luirestait,mais elle tomba bientôt asphyxiée. 

Son cadavre fut retiré des flammes par Delamabbe et 

Frébé,'qui l'allèrent chercher au péril de leur vie. 

» Les coupables de ce nouvel incendie prévu depuis 

plusieurs mois étaient bien connus de tous; la môme main 

a mis le feu le 23 janvier et le 11 mai 1850. Les coupa-

bles sont ceux qui ont menacé, battu, incendié déjà Quen-

nehen et sa fille ; qui veulent à tout prix s'emparer de la 

fortune de Virginie et de celle de son père. Ainsi, eu 

voyant Testu faire la chaîne chez Ducorroy, les femmes lui 

disaient : « Comment, tu es là ; si tu avais voulu, nous ne 
serions pas ici ! « 

» Une autre circonstance frappa encore les habitans de 

Feuquières ; ils étaient accourus au premier signal, sans 

prendre le temps de s'habiller; ils remarquèrent que Tes-

tu était, lui, complètement habillé; sa cravate était mise 

avec grand soin. Mais l'instruction a révélé des faits plus 
graves encore. 

» Dans les premiers jours du mois de mai, on l'a déjà 

la femme Testu avait maltraité sa sœur et prononcé 

au'-

'eçret est de ne pas lui 

dit. 

ces paroles cruelles, en répondant à ceux qui lui repro-
chaient sa conduite : « Mon seul regret est e 

avoir coupé la tête avec mon louchet. 

» Quelques jours auparavant, elle avait encore dit de-

vant plusieurs témoins, en parlant de sa sœur : « Il faut 
qu'une de nous deux périsse. » 

» Enfin, dans ses interrogatoires, Testu, qui nie tout, 

commence par soutenir que, dans la nuil du 1 1 an 12 mai 

1850, ni lui ni sa femme ne sont sortis de leur maison; en-

suite, dans un nouvel interrogatoire, il assure que si sa 

femme s'est éveillée, si elle sortie du lit, elle n'est certai-
nement pas sortie de la maison. 

» Dans sou second interrogatoire, la femme Testu, dont 
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les premières réponses s'accordaient avec celles de son 

mari, déclare s'être levée pour satisfaire un besoin, avoir 

ouvert et dépassé la porte, sans dépasser les cailloux pla-

cés devant cette porté. 

» Cet aveu, fait après les dénégations les plus précises, 

devient encore plus grave, en présence de la déclaration 

d'un des voisins : « Cette nuil, dil-il au juge de paix le 

lendemain de rincTjfrfdic, cette finit, à deux heures, j'ai en-

tendu les pas d'une personne se dirigeant vers la maison 

de Bonavenlure Testu; une demi-heure après, j'ai été 

réveillé par les cris au feu! Je l'avoue, j'ai alors pensé 

qu'il était coupable. » L'information a confirmé cette 

pensée. 

» En conséquence, sont accusés, etc. » 

Les débats de cette affaire ont occupé deux audiences. 

Le premier jour a été exclusivement consacré à l'audition 

des témoins, au nombre de quarante-quatre. 

M. l'avocat-général Siraudin a énergiquement soutenu 

l'accusation contre le nommé Testu ; il l'a à peu près 

abandonnée à l'égard de la femme Testu, contre laquelle 

les charges ne lui paraissaient pas très concluantes. 

M" Fichet, avocat, a présenté la défense des deux ac-

cusés. 

La femme Testu, déclarée non coupable, a été acquittée. 

Le jury arépondu affirmativement aux questions relatives 

à Testu, à l'exception de celle établissant que l'incendie'du 

1 1 mai avait causé la mort de Virginie Quennehen. 

Testu a été condamné à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur la place publique d'Abbeville. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Sauvai. 

Audiences des 14, 15 et 16 août. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A JIOIîT. 

L'affaire qui est appelée devant le jury a d'autant plus 

d'importance, que le coupable du crime, quel qu'il soit, n'a 

laissé aucune trace matérielle, et que le débat, à l'égard de 

l'accusé, va rouler tout entier sur des preuves morales. 

L'accusé, âgéde 38 ans, est un habitant de la campagne. 

11 paraît froid et calme, et il met dans ses réponses une 

grande apparence de tranquillité d'esprit. 

Il est assisté de M 0 Ferdinand Bagot, avocat du barreau 

d'Evreux. 
M. Fouchô, procureur do la République, occupe le eiégo 

du ministère public. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, auquel 

nous empruntons l'extrait suivant : 

' « Le 25 décembre dernier, le sieur Mallet avait dîné 

chez Benoist, son gendre, demeurant à Cierrey. Il le quitta 

vers six heures et demie du soir, et retournait à Martain-

ville-du-Cormier, où il demeurait, chez la dame Boulan-

ger, sa tille, lorsque sur la limite de Cierrey et de Martain-

ville-du-Cormier, il fut atteint d'un coup de feu tiré par 

derrière, à une distance d'environ dix à quinze mètres. 

L'arme était chargée de plomb numéro 4 ; un grand nom-

bre de ces projectiles avaient frappé la région dor.-ale et 

s'étaient arrêtés dans les chairs. Mais douze grains de 

plomb faisant balle, et pénétrant entre la sixième et la sep-

tième côte, du côté droit, avaient traversé la poitrine et le 

poumon droit en entraînant au fond de la plaie un morceau 

d'étoffe de laine, et avaient déterminé une hémorragie 

mortelle. 

» Le malheureux vieillard poussa des gémissemens et 

eut encore la force d'appeler au secours, en criant : « A 

moi, mes amis ! à moi, mes amis !... » Mais quelques mi-

nutes après, au moment où arrivaient près de lui plusieurs 

habitans du hameau de la Haye-Bouvet qui avaient enten-

du ses cris, il était à genoux, appuyé sur ses deux mains, 

ne poussant plus que de faibles gémissemens ; il rendit le 

dernier soupir dans les bras delà dame Boulanger, sa fille, 
sans avoir pu dire le nom de son assassin. 

>> Le sieur Braquehais, en sortant de chez le sieur Aleth, 

avait entendu une forte détonation, puis des gémissemens 

et des cris de détresse. Pressentant un crime, il avait in-

vité Aleth à aller avec lui au secours de la victime. La 

dame Boulanger s'était jointe à eux. Lorsqu'ils appro-

chaient de l'endroit où gisait Mallet, ils aperçurent, à la fa 

veur du clair de lune, un individu, d'une taille moyenne 

marchant à grands pas dans une direction opposée à cet en-

droit, et fuyant vers le Breuil ou le Haut-Cierrey. Invité à 

s'arrêter et interpellé à plusieurs reprises, cet individu ne 

répondit pas et continua à marcher dans la même direc-

tion, malgré une injonction énergique du sieur Roche, qui 

arrivait derrière Aleth et Braquehais. 

» Pour découvrir l'assassin, la justice dut d'abord re 

chercher quel avait été le mobile du crime. Mallet n'était 

pas riche; on ne pouvait l'avoir tué pour le voler, et, d'ail-

leurs, sa montre ne lui avait pas été enlevée. D'un autre 

côté, Mallet était bon et obligeant pour tout le monde, et 

il semblait qu'il ne pouvait avoir d'ennemis. 

» Mais Mallet avait trois gendres, Benoît, Boulanger, 

Dubreuil, auxquels il avait abandonné son bien moyennant 

une rente viagère de 315 fr. : 105 fr 

cun d'eux, payables par semestre, à Saint-Jean et à Noël 

De ces trois gendres, deux remplissaient fidèlement leurs 

obligations. Mais Dubreuil, dont la conduite et la moralité 

. sont mauvaises, ne payait pas exactement la rente viagère 

due à son beau-père. Pour diverses causes, il devait à ce-

lui-ci une somme de 287 fr., et le 20 novembre, Mallet 

l'avait fait assigner en paiement de cette somme, et lui 

avait ensuite accordé quelque délai. En outre, le jour do 

Noël venait à échéance un semestre de la rente pour lequel 

Mallet avait exprimé sa volonté positive de ne pas atten 

dre, en disant à Dubreuil : « Vous voudriez bien ma mort : 

tuez-moi. Mais si vous ne me payez pas le jour de Noël, je 

ferai saisir et vendre vos meubles. » Il avait aussi parlé de 

fa;re résoudre le contrat de donation. Le beau-père et le 

gendre étaient donc en mauvaise intelligence. Plusieurs 

son attitude inquiète, ses propos étranges sont remarqués 

par tous, et son visage est encore saignant de récentes 
égratignures. 

» Pour repousser les charges accablantes qui s'élèvent 

contre lui, l'accusé a prétendu que, depuis quelque temps, 

il n'avait [dus d'arme à feu. Mais c'est là une allégation 

mensongère. Dubreuil se liyre habituellement au bracon-

nage. Le KJ et le 23 décembre, quelques jours avant le 

crime, il a été vu chassant dans le bois de Cierrey. On sait 

d'ailleurs qu'il s'occupait d'acheter, de vendre et" de répa-
rer des armes a feu. 

» Ce n'est pas tout. Dubreuil avait en sa possession un pis-

tolet d'arçon, garni de cuivre, et dont le canon était éva-

sé à son extrémité. Plusieurs témoins ont vu ce pistolet 

dans ses mains, l'ont eux-mêmes tenu et examiné. Son fils 

s'en est servi en 1848, lors de la plantation d'un arbre de 

la liberté ; et sa femme, en parlant de cette arme, a dit 

« qu'elle pétait comme un fusil. » La forte détonation 

qu'elle produisait a été en effet remarquée. 

» Cependant Dubreuil a prétendu qu'il n'avaitjamais pos-

sédé d'autres pistolets que des pistolets de poche trouvés 

chez lui, et qui n'ont aucun rapport avec le grand pistolet, 

long d'un pied, dont parlent les témoins. Il a même osé 

soutenir que c'est de ces pistolets que son fils s'était 

servi en 1848, lors de la plantation d'un arbre de la liberté. 

» Pourquoi cette dénégation de faits établis parde nom-

breux et irrécusables témoignages? C'est que l'accusé a 

compris la nécessité d'empêcher de croire qu'il possédât 

une arme qui, suivant toutes les vraisemblances, a servi & 

la perpétration du crime. L'assassin a dû employer de pré-

férence une arme qu'il pût facilement cacher sous ses vè-
temens. 

» D'un autre côté, l'effet de la charge de plomb évidem-

ment tirée à une faible distance, ne peut être attribuée à 

un fusil ; les constatations faites sur le cadavre le démon-

trent clairement. En même temps que douze projectiles 

ont fait balle et ont pénétré profondément dans la poitrine, 

le reste de la charge a couvert une surface assez considé-

rable de la région dorsale ; double résultat que n'aurait pu 

produire un coup de fusil tiré, soit de loin, soit de près, 

mais qui a dû être produit par unfort pistolet dont le canon 

est gros et qui a l'extrémité évasée. 

» Ainsi s'explique la dénégation désespérée de Dubreuil, 

au domicile duquel on a d'ailleurs trouvé du plomb de 

même numéro que le plomb extrait des blessures de 
Mallet. 

» L'accusé a aussi tenté d'établir un alibi, en prétendant 

qu'au moment où le crime a été commis, il était au Breuil, 

où l'auraient appelé plusieurs affaires. Mais l'instruction a 

démontré que, s'il était en effet au Breuil, et on se rappelle 

que Roche, Aleth et Braquehais qui l'ont reconnu, l'ont vu 

se diriger à grauds pas vers le Breuil, peu d'instans après 

le crime, rien ne l'y appelait, si ce n'est la pensée de s'y 

montrer à plusieurs personnes presqu au moment de l'as-

sassinat, afin de se ménager un alibi. Mais ce moyen de 

défense, dans tous les cas, lui échappe. 

» A quelle heure est-il done arrivé au Breuil? A sept 

heures ; et il n'y a pas de doute à cet égard, l'heure étant 

indiquée d'une manière précise par la femme Othon, la 

femme Blondel et le sieur Pinson. Or, suivant sa déclara-

tion, Dubreuil aurait quitté sa maison vers cinq heures et 

demie, et un quart-d'heure ou vingt minutes ou très cer-

tainement une demi-heure suffisent pour aller de chez lui 

au Breuil. 11 y aurait donc dû arriver à six heures ; mais 

on ne l'y a vu qu'à sept ! Qu'a-t-il fait, où était-il dans cet 

intervalle d'une heure pendant lequel s'est consommé le 

crime ? Il ne donne aucune explication sur l'emploi de son 

temps. De ce défaut d'explication, l'accusation conclut que 

le temps qui s"est écoulé entre l'instant où il a quitté sa 

maison et son arrivée au Breuil a été employé par Du-

breuil à attendre et à assassiner son malheureux beau-
père. » 

M. Fouquet, juge de paix à Pacy, qui a commencé l'ins-

Iniclion, rapporte une circonstance qu'il avait omise. Dans 

le premier interrogatoire qu'il a fait subir à Dubreuil, à 

(rois heures du matin, après l'assassinat, il avait remar-
qué les égratignures toutes fraîches qui déchiraient la li-

gure de l'accusé; il lui en fit l'observation et reçut les 

dénégations les plus énergiques. 11 fallut porter les doigts 

sur ces marques pour déterminer Dubreuil à les recon-

naître. 

Le défenseur s'étonne de ce supplément d'instruction 

qui ne lui a pas été communiqué. M. Fouquet répond 

qu'ayant, omis cette circonstance au milieu du trouble in-

hérent à l'instruction, il a cru de son devoir de la rappe-

ler, dès qu'elle pouvait servir à la manifestation de la vé-

rité. 

L'audience dn 15 est consacrée à l'audition des témoins 

relativement à la possession du pistolet d'arçon et à celle 

des témoins à décharge, qui, au nombre de cinq, décla-

rent qu'ils ont vu l'enfant de Dubreuil tirer des pistolets 

de poche à la plantation de l'arbre de liberté. 

Dans l'audience du 16, M. le procureur de la République 

soutient l'accusation et réunit toutes les preuves qui s'élè-

vent contre Dubreuil et qui tendent à démontrer que, seul, 

il peut et doit être l'assassin. Il termine son réquisitoire en 

écartant l'admission des circonstances atténuantes par la 

comparaison du caractère et de la conduite de la victime 

et de l'accusé. 

M° Bagot fils présente la défense. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rapporte 

un verdict de culpabilité, en conséquence duquel la Cour 

condamne Zéphyr Dubreuil à la peine de mort. 
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_ Après l'appel des. témoins, M. le président procède à 

l'interrogatoire de l'accusé Dubreuil. 

II. résulte de cet interrogatoire que Dubreuil avait déjà 

été poursuivi en 1848 par Mallet au sujet d'arrérages de 

la rente qu'il devait; qu'en 1849 de nouvelles poursuites 

ont eu lieu, et qu'elles se sont terminées par une transac-

tion passée dans l'étude de M> Lemoine, huissier à Pacy ; 

mais qu'après atoir accordé à Dubreuil un délai pour le 

paiement d'un arriéré de 246 fr., Mallet a ajouté qu'il te-

nait à être payé du terme qui devait écheoir le 25 décem 

bre suivant, sous peine de faire saisir Dubreuil, et même 

de résilier la donation de ses biens. 

M. le président s'efforce de faire expliquer Dubreuil sur 

les circonstances qui ont accompagné son voyage.au Breuil 

et sur les heures précises de son départ de son domicile et 

de son arrivée au Breuil. Il est parti de chez lui entre cinq 

et cinq heures et demie, et n'est arrivé qu'à sept heures au 

Breuil, quoique la distance ne soit que d'environ 3,000 
mètres. 

11 prétend qu'il est allé au Breuil pour chercher un fu-

s'Iqu'OthonPavait engagé à réparer, et pour ofïrirunmou-

lin à cidre à la femme Blondel. Mais il n'a pu voir Othon 

dont la femme était couchée, et quant à la femme Blon-

del, loin de lui parler du moulin, il s'est contenté de lui 

demander du vin, et c'est la femme Blondel qui, la pre-

mière, lui a reproché de ne lui avoir pas fourni son moulin, 

D'ailleurs il devait aller au Cormier, et il avait même in-
formé sa femme de ce voyage. 

Dubreuil est revenu à son domicile à huit heures, et c'est 

alors, dit-il; qu'il a appris la mort de son beau-père. Il pré-

tend n'avoir manifesté aucune des inquiétudes que les té-

moins ont cru remarquer chez lui. Il affirme que les égra-

tignures qu'il portait avaient été faites les unes lé diman-

che précédent, par des épines qu'il rentrait, et les autres, 

le jour même, en se promenant dans le bois. Il nie d'abord 

tous'les propos qui lui sont attribués, ainsi que les faits 

récens de chasse dans lesquels on l'aurait vu avec des ar-

mes, puisque depuis longtemps il n'avait plus d'autres ar-
personnes ont déposé des propos tenus par Dubreuil et mes que les petits pistolets de poche saisis chez lui 
qui prouvaient son désir de voir son beau-père mourir \ Après l'interrogatoire, M qui pr 

bientôt 

» Dubreuil était donc l'ennemi de Mallet, mais son seul 

ennemi, la seule personne qui lui voulût du mal, qui dési 

rat sa mort. Et c'est le jour où écheoit une dette de Du-

breuil envers Mallet, dette que Dubreuil était dans l'im 

possibilité de payer et pour le paiement de laquelle il n'a 

vait pas de délai à espérer, c'est ce jour-là même que Mal 

lot est assassiné. 

» Les soupçons se portèrent donc tout naturellement 

sur Dubreuil. Mais d'autres circonstances le signalèrent 

bientôt comme l'auteur du crime. 

.) L'homme que les témoins Aleth, Braquehais et Roche 

avaient vu fuir vers le Breuil ou le haut Cierrey à travers I sic du corps de la victime et des expériences qu'il a f 

la. plaine, au moment où ils arrivaient près de Mallet; j pour expliquer l'effet du coup qui a frappé Mallet, q 
l'homme qui ne venait pas au secours d'un mourant dont 

il entendait les gémissemens; qui no s'arrêtait pas, mal-

gré des injonctions réitérées, cet homme était évidemment 

l'assassin. Or, Aleth, Roche et Hraquehais ont reconnu 

chez cet homme les vêteniens, la taille, la tournure et les 

allures de Dubreuil; et tous les trois ont eu lu conviction 

qui! celui qui fuyait, maigri' les cris de la victime 

implorant du secours cl, à leur approche, qui eOttiauait à 

fuir, quoiqu'ils l'invitassent à s'arrêter, n'était autre que 

Pubreutt, gendre de Mallet 
» La conduite de Dubreuil après l'assassinat ajoute en-

core à ces preuves. C'est à huit heures seulement qu'il 

vient se joindre à ceux qui veillent auprès dti cadavre; 

le président soumet à MM. les 
j jurés un plan dos lieux dont il donne l'explication. 

Les témoins sont ensuite entendus. 

Aleth, Braquehais et Roche rendent compte des faits 

contenus dans l'acte d'accusation. Benoît, gendre de Mal-

let, expose que celui-ci, qui dînait chez lui, est sorti à six 

heures et demie ; une heure après, ayant appris la mort de 

Mallet, il s'est rendu chez Dubreuil e't a entendu sa femme 

dire que son mari était au Cormier. La femme Boulanger, 

fille de Mallet, dans les bras de laquelle son père a expiré' 

rapporte divers propos qui attestent la haine que Dubreuil 
portait à Mallet. 

M. Baudry, docteur-médecin, rend compte de l'autop-

faites 

, .niant 
aux grains de plomb qui ont fait balle. 

M. Floux jeune, arquebusier, a été chargé de constater 

j la ressemblance du plomb tiré dos blessures et de celui 
saisi chez l'accusé. 

MM. I .emoine, huissier à Pacy, et Porquerel, sou clerc, 

déposent des relations qui ont eii lieu entre Mallet et Du-

breuil, à l'occasion des poursuites exercées par le pre-

Nous avons publié le premier rapport rédigé par la Com-

mission chargée d'étudier, sous le point de vue hygiénique 

et moral, les conditions de l'établissement de la prison 

Mazas. La Commission (1) vient d'adresser à M. le préfet 

un second rapport dont voici le texte : 

Monsieur le préfet, 
Nous avons aujourd'hui à compléter en partie le rapport 

qui vous a été fait, le 20 juillet 1850, sur la prison cellulaire 
de Mazas. Depuis cette époque, les membres de la Commission 
n'ont pas cesser do visiter cet établissement, ou individuelle-
ment, ou réunis. Nous sommes heureux de voir qu'une partie 
des modifications indiquées par la Commission dans son mé-
moire ont été faites et couronnées de snecès. 

Tout le monde parle de la maison d'arrêt de Mazas sans la 
connaître, et beaucoup d'erreurs sur le régime de <fette prison 
sont répétées journellement. Il n'y a pas cependant pour l'em-
prisonnement préventif un système qui présente des garanties 
plus sûres de moralisation. On ne saurait se dissimuler les 
difficultés inévitables qui surgissent pour que toutes choses 
nouvelles soient acceptées de tous dans la pratique : le temps 
peut seul leur donner l'autorité et la sanction de la notoriété 
publique. 

Depuis que j'ai l'honneur de présider la Commission, bien 
des personnes ont visité la prison Mazas : militaires, magis-
trats, savans, tous ont été très satisfaits de l'organisation de 
cet établissement et de sa bonne direction. Les membres delà 
Commission se sont toujours mis par la pensée à la place des 
malheureux détenus : quelques-uns se sont soumis volontaire-
ment au régime de la prison, pensant que le meilleur moyen 
d'investigation est d'expérimenter sur soi-même. Ils n'ont pas 
oublié cependant qu'une prison devait priver l'homme de sa 
liberté, et que, tout en respectant et en protégeant sa santé, il 
était des nécessités qui exigeaient une certaine rigueur dans 
la défense de la société menacée. 

La Commission a cru de son devoir de vous adresser une 
lettre par laquelle elle vous a démontré que l'eau de Mazas 
était de bonne qualité, et que l'opinion d'un prévenu à ce sujet 
n'était pas basée sur des faits. 

La diminution de la longueur des jours nous a permis 
d'examinop et de mottro en pratique* £ê modo actuel d'éclaira-
ge de chacune des cellules : comme elle l'avait prévu dans son 
dernier mémoire, cette partie du service ne laisse rien à dé-
sirer. 

Qùant au chauffage, nous devons dire que le froid, qui est 
venu subitement, a pris l'entrepreneur un peu au dépourvu. 

La température s'est élevée dans chaque cellule à 15° centi-
grades; elles est restée constamment à 10° au-dessùs de zéro. 

Nous avions appelé l'attention sérieuse de l'autorité sur le 
mécanisme de la cheminée d'appel, destinée à purifier l'air 
respirable des cellules. Hàtons-nous de le dire, une surveil-
lance incessante est exercée et ne permet plus que le fourneau 
cesse un instant de fonctionner. 

Depuis plusieurs mois, et à titre d'essai, on ouvre les fenê-
tres qui éclairent quelques cellules. Cette mesure satisfait plu-
tôt l'imagination qu'autre chose, car la plupart des prévenus 
qui se trouvent dans ces cellules n'ouvrent pas leurs vasistas. 
Les carreaux cannelés ne modifient en rien ni le jour ni la lu-
mière; seulement ils empêchent que les détenus puissent dis-
tinguer de leurs cellules ceux de leurs co-détenus qui sont 
dans les promenoirs. Les observations qui reposent sur l'hu-
midité, sur la privation de chaleur par la nature des vitres, 
n'ont aucun sens. 

Jamais on n'a réfusé l'entrée de la prison à un ministre des 
cultes; mais l'aumônier qui est attaché à la prison, cumu-
lant plusieurs fonctions, ne peut se consacrer entièrement aux 
prévenus. Il serait à désirer que deux aumôniers, suffisamment 
rétribués, pussent donner tout leur temps à la visite des pré-
venus. Cette mesure, d'une haute moralité , permettrait de 
multiplier les entretiens religieux. 

Quant aux visitesdes parons et amis, elles sont autorisées autant 
que le permet l'élat matériel des lieux. A ce sujet, nous avons 
déjà dit que les parloirs étaient insuffisans et d'une construc-
tion vicieuse. Nous savons que vous attendez que le Conseil gé-
néral ait voté les fonds suffisons pour faire à cette partie de la 
maison les modifications indispensables. Nous insistons de 
nouveau pour qu'il y soit pourvu le plus promptement pos-
sible. 

Plusieurs personnes ont été jusqu'à émettre des doutes sur 
les soins donnés aux prisonniers malades. MM. Jacquemin, 
Marx et Bisson sont dévoués à la santé des détenus ; pas un 
médicament prescrit par eux, même des plus dispendieux, 
n'est refusé; des bandages et des gilets de flanelle sont déli-
vrés sur des bons signés des médecins. 

Les médecins demandent avec raison qu'une augmentation 
du personnel permette de placer dans la nuit, pour le service 
des trois étages de l'infirmerie, deux surveillans au lieu d'un 
seul, qui est souvent insuffisant. 

Ils demandent aussi deux internes. 

D'après le tableau comparatif de la population des infirme-
ries pour la prison de la force et pour la prison de Mazas pen-
dant les mois de mai, juin, juillet, septembre et octobre, il en 
résulte que les chiffres sont à l'avantage do la maison d'arrêt 
Mazas; île» résulte surtout une diminution très grande dans le 
nombre des galeux et dans celui des prévenus affectés de syphi-
lis. Si on pouvait établir, sur une expérience de six mois, des 

données assez positives, nousn'hésiterions pas à publier le ta-
bleau qui sert de point d'appui à notre opinion. Nous énonce-
rons toutefois ce fait bien constaté, que la communication dés 
affections syphilitiques, dont les symptômes primitifs se déve-
loppai™! ordinairement dans la prison par suite d'un com-
merce infâme, a complètement cessé. 

Si nous passons à la roini >araison de lâ morlalité de ces deux 

établissemens pondant un même laps de temps, nous trouvons 
sept cas de mort naturelle à la prison de Mazas et huit cas à la 
maison de la Force, Il faut ajouter trois cas de mort par stran-
gulation qui ont eu lieu au moyen du bouton (fàppèi. Ce bou-
ton, très résistant, servait à faire mouvoir le timbre placé dans 

prévenus pour f
ou

, 

dans l'espérance- d'ériS ' 
gement, voulant ainsi faire considérer un crime com i*-
involontaire. Il faut aussi mettre en ligne de co ^ 
d'idiotie et de démence qui sont inhérens aux ind^-^\

 les
 * 

dehors de toute influence. lv'uu
s
 et a. 

D'ailleurs, on sait que, même dans les prisons en 

il se déclare souvent des cas d'aliénation résultant!) ?
0mmu

f, 
tion de la liberté et des craintes do la répression o 

souvent observé que des aliénations provenaient di A-
 mi

'
me 

occasionné dans l'intelligence de certains détenus ù Ij^rdre 
tact et les excès de leurs compagnons de captivité! co"~ 

ÉTAT NUMÉRIQUE DES INDIVIDUS RECONNUS ALIÉNÉS 

LEUR SÉJOUR DANS LA MAISON D'ARRÊT MAZAS 

nner. 

Un grand nombre de témoins rapportent des propos te-
nus par Dubreuil, sa flamme, son lils et son père. D'autres 

attester)] avoir vu chez lui, soit entre ses mains et celles de 
sa famille, un pistolet de cavalerie, garni de cuivre. Du-
breuil dément ces témoignages. 

(I) La Commission se compose de MM. Thierry, vice-prési 
dent du Conseil général, président de la commission ; ltegin, 
membre du conseil supérieur de santé ; Bésuchet, inspecteur 
général dés prisons; BoutWn, membre du conseil de salu-
brité; liruzard, architecte en chef de la Préfecture de police ; 

Cuérard, membre du conseil de salubrité; Paillard de Ville-
neuve, avocat, membre du conseil de l'Ordre; Louis Perrée, 
rédacteur en chef du Siècle. 

N°* ALIÉNÉS 

AVANT 

D'ORDRE L'ARRESTATION I 

1 1 

2 1 

3 1 
. 4 1 

5 

6 » 

7 1 
8 1 

9 A 

10 i 

11 i | 

12 1 

13 i 

U 1 
15 1 

16 » 

TOTAUX. 13 

ALIENES 

DEPUIS 
OBSERVATIONS 

DU MÉDECIN DE L'ÉTABLIS^ 

u I arri-

Aliénation mentale depuis» 
jeunesse. 

Idiotisme préexistant i 
vée à Mazas. 

Idiotisme ancien. 

Aliénation mentale ancienne-
plusieurs séjours à Bicètre 

A son arrivée, il paraissait 
sam d'esprit; transféré i 
Bicètre. 

Sain d'esprit à son entrée, ac-
tuellement dans une maison 
de fous. 

Aliénation ancienne. 
Aliénation douteuse, admise 

comme réelle par M. De-
vergie. 

Hallucinations survenues dans 
la maison. 

Aliénation s'étant manifesté 
avant le séjour dans la mai-
son. 

Disposition à la folie constatée 
antérieurement; manifesta 
tion positive à Mazas ; trans-
féré à Bicètre. 

Monomanie politique existant 
depuis plusieurs années. 

En observation ; le rapport 
n'est pas fait. 

Aliénation mentale. 
Démence complète constatée à 

son arrivée. 
Hallucination; il paraissait 

sain d'esprit à son armv 

Paris, ce 25 octobre 1850. 
Certifié par le directeur soussigné. 

Signé : DUBURCUET. 

Ce tableau fait tomber ces récits purement imaginaires qui 
se rattachent à je ne sais quels principes ; tous ces bruits.tou-
tes ces extravagances sorties de cerveaux irréfléchis, tomber»» 
devant les faits. N'est-il pas certain que, si le système cellu-
laire avait détermipé des cas d'aliénation mentale chez » 
grand nombre de détenus, ce fait eût été constaté? H wntw-
sez respecter l'autorité en Amérique, en Angleterre et et ir 
ce, pour croire que ces remarques auraient été publiées B 

registrées. Du reste, l'autorité a donné toute latitude an -
vice médical de la prison, et ce serait une honte c1 avoir 
pensée que, dans des idées de persécution, on cItère llC 

flueiicer l'opinion des médecins auxquels est conneelasai 

prisonniers. .. . ■ -
V(W 

Dans notre précédent rapport nous avons manifeste 
que tous les détenus puissent sortir chaque jour dans i * r^ 
menoirs. Par suite de l'insuffisance du personnel. i«> ̂ . 
ne peuvent avoir lieu les jours de parloirs, les gardte | ^ 
être en surveillance dans chacun de ces parloirs. * ■ ^ 

état de choses auquel il est important de remémer-''^^ 
pas que sept à huit cents détenus soient prives■ aej^ ^

jV]
. 

éiriém, 'est 

parce que cinquante ou soixante d'entre eux 
sites. 

Il n'y a qu'un moyen de pourvoir à cet încome "-—^ 
d'augmenter le nombre des gardiens. Nous somt' ' ^jé-
que le conseil général n'hésitera pas à voter les i ^ ̂  
cessaires à cet effet. H n'est pas douteux que

 DJJ
ig fraij

 que 

penses ne soient compensées par la dinam
utl0^

|J
j^t oéd» 

devra entraîner la diminution des récidives, s 

saire du régime cellulaire, 
DU se compose de

 d
°

uz
?

 u<-
 M 

neuf volumes, qui sont mis à la disposition oes u ^ 
à désirer que cette bibliothèque s'augmente tie qu

 aU
j 

élémentaires à l'usage des détenus qui en 

premières notions de fa lecture. 
R »T : t JM M...'A»> 

, des tra 
Nous avions* demandé qu'on augmentât la nati ^

 ce
s 

qui peuvent être donnés aux détenus dans leurs 
ce qui a été fait ; indépendamment de la chai MOT ^ 

cordonnerie, on fabrique des chaînes,
 d

.
es
/

5

)0
"^ inie oette£ 

des baleines de corsets, etc., etc. Il est a des |" 1 ^ 

tie du service reçoive encore les développent 

avec les nécessités de la maison. ,..,.otions'que la ,it,i-
Telles sont, Monsieur le préfet, es observât, n^ *J 

.ission, instituée par vous pour l'examen i ne ^ ^q» mission 
laire de Mazas, a cru devoir vous B0um«»-- ^ra 
c'est en précisant les faits de celte mauiereq 
valeur à la plupart de ces allégations auss ^ ̂  
pandues à dessein dans l'opinion pu» 1 •

 i(s-
d'„ne manière déplorable sur les meilleur V 

Paris, le 2 novembre 1850. dent-raPl10" 
Au nom de la Commission, ie \>
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Ï 

TIRAGE Dï TOBT-

La Cour d'appel (chambre des va«t»cj& P,
 pU

b q -, 

M.lep,-éside,;t
l
Fé,-cy,a procède n ^ 

au tirage des jurés pour ïes deu***^ co^ 

s'ouvriront simultanément le WW 

voici le résultat 
.-M.DesparbèsdeLussan,^.^^ 

I" Sf.CTION. .... j PWVgjp 

Jurés titulaires :MM. Honoré, médec",
 r
^eU

e 

±W ; Lôroy, pâtissier, rue du lempie, 
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a ter • Dantony, négociant, rue Saint-Mar-
Furstemberg., ' '

 i6taire vu0
 Dcscartes, 42; IVau-

Br***^™*.de Grenclle-Sainl-Ilonoré, 14; De-
«ropriji?^ à Pantin; Lacour, propriétaire, r«a|Pid-

,illv,
 UR

°PS f.mo'nt marchand de fers, rue Aubry-le-Bou-
^Mîi ^^^e'cin, aVanves; Jenvrin, entrepreneur, 

23; ^ô*!„i'er, 3; llenpain, propriétaire, àPassy; Avisse, 

rue 

tin. 
chant 

pus. 

cher 
îuedn f

auC
t'hmiais,3;Whan,avo

M
t,n,cdu Rocher, 13; 

U q«
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,Srqêaî Malaquais, 17; Soret, rue de l'Odéon, 
• ,„,at, medec 1 1 , t,

 remhé k
 charenton ; Chapelle, bou-

emp'oye 

rue
'du Temple 

tor. 26 1 ^
aU

'n .\fic de France, 
fesseur nu coii tj , • ()

Z
anne, bonnetier, rue Saint-Merry 

gètajre, ? »°
DI

« Vue Saint-Marc, 17 ou 21 ; Cousin, an 

90; Michel, négociant 
serrurier, rue Thibantodo. 17 

- de l'Odéon, 

rue Saint-Vic-
Buruouf. pro-

38'; Mongrolle, 

& ;
 Boud

 ,''
au

i Voltaire, 15; D'Angosse, place des Représen-
cien n^'^tembide, fabricant de bronzes, rue des Quatre -
tan*- r ;

ipvisseur
4
marchand de porcelaines, boulevardRonne-

fite h H, . Darcère, propriétaire, rue Samt-André, 55 ; 
....Nouvelle, " „„'

Q

r
,ri.'„r

0
r A0- Lami, nrnnriétniro 

int, rue 
rue du Dragon, 19; Pulleux, mar-

poursuite du fugitif. \\
 put

 atteindre la diligence au relais 

fondio r
UX; penJa,

,
lt qilil

 demandait au conducteur sa 
touille d inscription des voyageurs le se 

ne-
1,uu

' "wïitc peintre, rue d'Enfer, 40; Lami, propriétaire. 
Giroux, a™

 T
^

mple> co
 .
 Capet;

 négociant, rue de la Verre 

•^'ci* n.iehartre, avocat, 
rie- s

 fue
 Montmartre, 121 ; Grellon, négociant, rue 

ubliqû
e

> 82; Deriencourt, marchand d'huiles, rue 

^ ^ lu fôec 11-13. , 
^

n
-, '.,niémentairés: MM. Villelard, propriétaire, rue de 

o 147-Decamps, artiste peintre, rue du Faubourg-
Cha

fnènis 109; Colmet, avocat, place Desaix, 12; Triger, 
SaW -y ^

g
 j|

on
tholon, 4 ; Gaume, propriétaire, rue Cas-

médecin, p
au

|j
n

 ^ commissaire de marine , rue de Rivo-

li l7 -
' ■ IPSECTIOX. — M. Roussigne, président. 

vi» titulaires : MM. Charpentier, inspecteur d'Académie, 

Siiiit-Hvacinthe, 1; Duban, architecte, rue de Lille, 17; 
r
 e nortefeuillistc, rue Saint-Denis, 165; Courtois, fabri-
'Tat : pain d'épices, rue Neuve-Saint-Martin, 1; Serveille, 
al

|îeur rue d'Ainboise, 7; Ilagueaux, horloger, à Passy ; Co-
rd facteur â la Halle aux grains , rue des Deux-Ecus, 33; 

f\\ 'marchand de riz, rue Saint-Merry, 32 ; Lemarchand, 
ii<te rue des Tournelles, 17; Regnauld, architecte, quai 

H la Mégisserie, 70; Oudin, horloger, Palais-National, 52; 
i>ou.tscD serrurier, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 19; Stolz, 

vociant, rue du Mail, 30; Chaleyer, mécanicien, rue du Roi-
.g >ilç,S4; Garlin, architecte, rue de Fleurus, 18; Boivîn, 

marcha») de vins, aux Batiguolles ; Andry, médecin, rue 
'd'Enfer, 27; Bossin, grainier, quai aux Fleurs, 11; Allain, 
employé, rue des \

T
icux-Augustius, 22; Sangnier, marchand 

de toiles' rue Bertin-Poirée, 13; Lapaume, directeur de l'Our-
die rue de l'Oursine, 111 ; Fréquant, négociant, rue de ïho-
fitny 8; Mirabel-Chambaud, ex-notaire, rue de la Chaussée-

Litln, 31 ; Bourgain, avocat, rue des Moulins, 15; Duclos, 
architecte, passage Sainte-Marie, 10; Bernel, général de bri-

gade retraité, rue de Grenelle, 120; Fialon, apprêteur de cha-
peaux de paille, rue^lu Mail, 29; Pigache, marchand de den-
telles, rue du Sentier, 2-4 ; Froyès, avocat, rue du Faubourg-
Poissonnière, 34; Brochart, peintre, passage du Bois de Bou-
logne, 5; Cavé, marchand de vins eu gVos , à La Villette ; 
Nageotte, tablettier, rue des Gravilliers, 7; De Condé, pro-
priétaire, rue de Grenelle, 14; Cadet, propriétaire et maire à 
ïontrouge ; Lafargue de Portet, avocat, rue des Bourdonnais, 
7: Normand, propriétaire, quai d'Austerlitz, 101. 

Jurés supplémentaires : MM. Lenoir, propriétaire, rue Bas-
se-du-Rempart, 22; Loir, marchand de bois, rue Bertin-Poi-

, , 17; Filleul, propriétaire, rue Meslay, 02; Pisse, coiffeur, 
vue Jacob, 13 ; Pourmarin, professeur, rue Saint-Jacques, 123; 
Boudault, droguiste, rue des Lombards, 21. 

~ sieur Carie, qui 
fouvait dans la rotonde, avait ouvert la portière, et, enve-

loppe de son manteau, s'éloignait furtivement ; mais il fut 

aperçu. Les agens qui accompagnaient M. Durand s'assu-

rèrent de sa personne, et il dut 'reprendre immédiatement 

leenennn de Nîmes, où le soir il était déposé à la maison 

» Au même instant, le procureur de la République et le 

juge (i instruction d'Uzès arrivaient à Bagnols, accompa-

gnes de la force armée, et procédaient, dans le domicile de 

M. Carie, a une perquisition qui a amené la saisie de pa-
piers et de correspondances. » 

— On écrit de Valence, 30 octobre : 

« C'est entre deux et trois heures après midi que M. 

Thourel est arrivé hier à Valence, sous l'escorte de deux 
gendarmes d'Aix " 

la 

heures du soir 
Vix. Il n'a quitté notre ville que vers les sept 

. La voiture qui le conduisait à Lyon a été 
escortée jusqu'à Tain par deux gendarmes à cheval de la 
Drôme. 

»• Au moment du départ, la voiture a été entourée par 

un groupe d'une vingtaine de personnes qui semblaient 

vouloir préparer une sorte d'ovation au prisonnier. Mais 

ces individus ont été éloignés par le maréchal-des-logis 

Pons, et le convoi est parti au milieu de la plus parfaite 
tranquillité. 

— On lit encore dans le Toulonnais .-

« Par suite d'instructions reçues de Paris par le télé-

graphe, de nombreuses visites domiciliaires ont été opé-

rées en ville et dans les faubourgs, mais elles n'ont eu, à 

ce qu'il paraît, aucun résultat. Quelques individus, ouvriers 

pour la plupart, mis à la disposition de la justice, ont été 

relâchés presque aussitôt ; il n'y en a en ce moment qu'un 
ou deux en état d'arrestation. 

» L'autorité a pris quelques mesures de précaution; les 

postes étaient doublés hier, mais notre ville n
r
a cessé de 

jouir de la tranquillité la plus complète; la population va-

gue paisiblement à ses travaux et n'a pas l'air de se douter 

le moins du monde que, d'après les renseignemens adres-
sés au gouvernement, elle se meut sur un volcan. 

^ » On annonce que des perquisitions ont aussi été opé-

rées d-.ns diverses localités du département, notamment à 

Draguignan et au Luc. Nous n'en connaissons pas encore 
le résultat. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

Les journaux du Midi nous apportent encore aujourd'hui 

la nouvelle de plusieurs arrestations qui se rattacheraient 
à la découverte du complot de Lyon. 

On écrit de Nîmes au Courrier de Lyon, 28 octobre : 

« Hier, dans notre localité, une foule nombreuse sta-

tionnait, rue Saint-Antoine, devant la boutique d'un mar-

chand de fer chez qui la police procédait à des perquisi-

tions ordonnées par le parquet, et à la suite desquelles ce 

marchand a été mis en état d'arrestation. Nous avons ap-

pris que ce fait se rattache au complot dont nous parlions 
précédemment. ' 

» Notre commissaire central s'est transporté, il y a quel-

ques jours, au domicile du citoyen Bonnias, notre ex-com-

missaire extraordinaire,quiest arrivé depuis unedizainede 

jours dans nos murs, pour y faire une perquisition qui n'a 
amené aucun résultat. 

" -Nul doute que des mesures semblables n'aient été or-
uonnees sur tous les autres points du territoire. Nous ne 
«ruerons pas à en connaître les suites. » 

— On ht dans le Courrier de Marse ille du 29 
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Enfin, on lit dans le Courrier de la Drôme les détails 

suivans sur une grave collision qui aurait éclaté dans le 
département de 1 Ardèche : 

Il n'était bruit ce matin, dans quelques maisons en 

relations quotidiennes avec nos voisins de l'Ardèche, que 

d'une sanglante collision qui aurait eu lieu dimanche der-

nier à Salavas, canton de Vallon, arrondissement de Lar-

gentière, entre plusieurs gendarmes et trois ou quatre 

cents paysans qui ont voulu leur arracher quelques pri-

sonniers, président, secrétaires et membres d'une société 
secrète^cm'ils venaient d'arrêter. 

» Voici sur ce déplorable événement les renseignemens 

que notre correspondance nous transmet en nous garan-

tissant leur complète exactitude, et que nous -publions 

d'ailleurs sous notre responsabilité personnelle: 

Dimanche dernier, trois brigades de gendarmerie et 

M. le juge de paix de Vallon se transportèrent à Salavas 

pour y opérer une visite domiciliaire et arrêter les mem-

bres d'une société secrète qui y tenait des réunions hebdo-

madaires, signalées depuis quelque temps à l'antorité. 

» En entrant dans la maison qui lut avait été signalée, le 

juge de paix trouva une quarantaine de personnes réunies 

autour d'une table chargée de papiers, dont on faisait la 

lecture. Il s'en empara aussitôt et fit arrêter le président 

de la réunion. On a trouvé sur cet individu deux pistolets 

et un poignard. Plusieurs autres arrestations furent en-
suite ordonnées et immédiatement opérées. 

iw> Mais quand on voulut emmener ces prisonniers, une 

immense clameur partit du dehors. Trois à quatre cents 

paysans assaillirent les gendarmes, aux cris forcenés de 

Â^aort! à mort! aux poignards! aux poignards! » Pour 

repousser cette agression imprévue, les gendarmes se vi-

rent dans la triste nécessité de faire usage de leurs armes 

>> Une première .décharge eut lieu, mais n'eut pas le ré-

sultat qu'on en attendait. Les perturbateurs ne s'éloignè-

rent que pour revenir un instant après, et force fut de 

leur abandonner les prisonniers et de se replier sur la ca-

serne, où les braves et malheureux soldats eurent à sou-

tenir un siège en règle et durent tirer encore plusieurs 
coups de pistolet et de mousqueton. 

• Une estafette fut aussitôt expédiée au préfet de l'Ar-

dèche pour le prévenir de ces faits déplorables. M. Henri 

Chevreau, dont tout le monde connaît le courage et le dé-

vouement, reçut ce message le lendemain lundi, vers onze 

heures du soir, et se mit aussitôt en route, accompagné 

seulement de M. Léon Chevreau, son frère. 11 a pris, en 

passant, la garnison d'Aubenas et 25 gendarmes, et a dû 

arriver ce matin seulement à Salavas. Nos renseignemens 
ne vont pas plus loin. » 

Le même journal annonce que, par suite d'une perquisi-

tion opérée à Saint-Paul- Trois-Châteaux, au domicile du 

sieur Fovarent, soupçonné de fabriquer clandestinement 

de la poudre, on a saisi une correspondance politique 

qu'on dit fort importante. Fovarent est un propriétaire 

aisé de la commune de la Beaumed'Hostun. 

chemin de fer par une blanchisseuse de Paris qui l'a ac-

compagnée et l'a reconduite chez sa mère. Il résulte éga-

lement des explications données par M"' X..., que, soit 

pendant le voyage, soit dans la maison où elle a été con-

duite, aucun "acte de violence n'a été exercé sur elle 

par les deux hommes .qui l'ont violemment poussée dans 

une voiture à l'angle de la rue Neuve-des-Petits-Champs. 

Ces hommes se sont bornés à comprimer ses cris par un 

mouchoir, et leur conduite, aussi bien que leur langage, 

n'ont pas cessé un moment d'être respectueux. 

La justice éclaircira sans doute le mystère de cet événe-
ment. 

— Deux prévenus, arrêtés en vertu de mandats de M. le 

juge d'instruction Michaud, ont été extraits ce matin de la 

prison de Mazas, pour être conduits à leurs domiciles res-

pectifs, rue Aumaire et chaussée de Ménilmontant, où une 

perquisition opérée par le commissaire de police des délé-

gations a procuré la découverte et la saisie d'une quantité 

très considérabled'objets provenant de vols, tels que cou-

pons d'étoSes, crispins de dames neufs et portant encore 

lesétiquettes des marchands de châles, pendules, dentelles, 

soieries, bijoux, argenterie, linge en pièce et confection-
né, etc., etc. 

Tous ces objets ont été placés sous scellés et portés 
au greffe. 

Un malfaiteur dont le nom a bien fréquemment figuré 

dans nos colones, le nommé Victor Collin, a été arrêté 

hier en flagrant délit de vol et de rupture de ban, dans la 

boutique d'un marchand bonnetier, M. Moreau, rue Saint-

Honoré, 48. Voici le curieux extrait des états de service 

de cet individu, qui peut être hardiment cité comme un 

exemple de persévérance dans le vol, et qui a déjà accu-

mulé un chiffre d'années de condamnations à subir beau-

coup plus long que celui d'ordinaire assigné à la vie hu-
maine. 

Le 31 décembre 1833-, Victor-Lévy-Abraham Collin, à 

peine âgé de vingt ans alors, débute dans la carrière du 

vol par l'enlèvement d'une montre; il est puni d'une année 

d'emprisonnement. Le 16 décembre 1836, il est de nou-

veau surpris en flagrant délit ; il est condamné à treize 

mois, et sort libéré de la Force, le 12 janvier 1838. Vingt-

deux jours après, le 4 février, il est encore arrêté en fla-

grant délit de vol ; il est condamné, subit sa peine, et sort 

de prison le 29 mai 1839. Le 25 août 1839, il est surpris 

commettant un vol avec fausses clés ; il passse encore 

deux ans en prison , et, à peine libéré, il se fait 

arrêter, pour vol semblable, le 21 février 1842; 

cette fois il s'évade de prison, mais il se fait reprendre 

île nouveau en flagrant délit le 13 décembre 1842, et il se 

trouve alors impliqué'dans l'instruction de quatre différens 

procès criminels dirigés contre des bandes redoutables de 

malfaiteurs, qui depuis lors ont été peupler les. bagnes. Le 

4 novembre 1843, Collin comparaît devant le jury de la 

Seine avec la bande dite des habits noirs ; il est condamné 

à cinq années de travaux forcés. Vingt jours après, le 24 

novembre, il vient s'asseoir de nouveau sur le banc des as-

sises avec la bande Souques, Collin, Joubert et autres; il 

est encore condamné à cinq ans de travaux forcés. Le 2 

juin 1844, il est traduit pour la troisième fois aux assises 

avec la bande Marchetti, et il est condamné à sept ans de 

réclusion. La même année, le 4 octobre [1844 enfin, il est 

jugé comme ayant fait partie de la bande Courtot ; cette 

fois, ses révélations viennent en aide à la justice, qui ne 

peut toutefois se dispenser de le condamner encore a cinq 
années de travaux forcés. 

Depuis lors, Victor Collin, dont les aveux avaient pu 

être de quelque utilité, a vu s'étendre sur lui la démenée 

de l'autorité supérieure. Le 12 novembre 1849, les portes 

de la maison centrale de Clairvaux, où son séjour avait été 

toléré, se sont ouvertes pour lui ; mais, le 9 août dernier, 

il s'était fait condamner à un mois d'emprisonnement pour 
infraction de ban. 

C'est à peine sorti de cette prison que Collin vient de se 

faire arrêter en flagrant délit de vol, de vagabondage et de 
rupture de ban. 

— Nous avons rapporté dans notre numéro du 27 octo-

bre dernier les doubles circonstances de la tentative de vol 

commise, dans la soirée de la veille, au préjudice du sieur 

Astruc, changeur de monnaies, rue Vivienne, 45, et du 

suicide du coupable, qui avait été déposé au violon du poste 
de la rue Joquelet. 

Le corps de ce malheureux, auquel on avait eu soin, 

pour le conserver, de faire l'application du procédé de M. 

Gannal, était depuis lors resté exposé à la Morgue ; hier 

seulement il a été reconnu. Son nom était Charles Dufay ; il 

était âgé de quarante-sept ans, né à Lachapelle-Moche 

(Orne) ; il exerçait la profession de garçon de bains et lo-

geait rue des Juges-Consuls, 1 , quartier Saint-Merry. 

Une enquête sommaire sur sa moralité etsesantécé-

dens a fait connaître qu'il avait constamment tenu une 

conduite irréprochable, et que ce n'était qu'au profond dé-

nuement dans lequel il se trouvait, par suite de la perte de 

son emploi et de l'impossibilité où il avait été depuis plu-

sieurs mois d'en trouver un autre, qu'il fallait attribuer le 

funeste égarement qui l'avait poussé à tenter un vol et à 
commettre un suicide. 

Basse-des-Ursins à celle des Marmousets, existe un caba 

retbien connu sous le nom de Taverne Orsini. Deux hom-

mes s'étant pris de querelle, commencèrent une lutte à 

coups de bouteilles, puis ensuite ils sortirent sur la voie 

publique. Là, ils se saisirent ; leurs vêtemens furent bien-

tôt en lambeaux ; on les entendait pousser des cris de : 

« Mort! je veux te manger!... »Leur fureur était telle qu'ils 

inspiraient en même temps la crainte et l'horreur. Un ras-

semblement s'était formé, mais personne n'osait les ap-

ocher ; ils se mordaient à pleines dents, s'arrachant de 

poitrine et du visage des morceaux de chair; le sang 

ruisselait sur le pavé; enfin intervinrent des sergens de 

ville, qui parvinrent à les séparer. L'un d'eux a été trans-

porté à l'Hôtel-Dieu, dans un état désespéré; il avait la 

figure horriblement mutilée ; la joue gauche, le nez et la 

lèvre inférieure avaient été complètement enlevés. 

On s'étonnera peut-être moins de cette incroyable féro-

cité, lorsqu'on saura que les deux adversaires sont des re-

pris de justice. Des observations faites par des gens com-

pétens ont démontré que les individus de cette classe, 

lorsqu'ils se battent entre eux, ne se déclarent satisfaits 

que lorsqu'ils ont pu mordre leur ennemi de façon à lui 
laisser une trace ineffaçable. 

— Un crime vient de mettre en émoi la commune de 
Montigny fSeine-et-Marne 1 . 

Il y a quelques jours, M"
1
' D... se présentait tout éplorée 

devant le maire de la localité,^en lui déclarant qu'elle ve-

nait de trouver son mari, Jacques D..., mort et étendu sur 

le sol dans une petite cour située sur le derrière de la 

maison. Le juge de paix du canton fut aussitôt prévenu 

de cet événement, et il constata en effet que Jacques pors 

tait à la poitrine une plaie profonde, et qui, selon l'avi-

d'un médecin requis par le magistrat, avait dû causer une 

mort immédiate. Le corps était placé sur le côté; dans sa 

main droite il tenait un long couteau teint de sang, et qui 
avait dû servir à produire la blessure. 

Dans le premier moment, on pensa que Jacques D. . . s'é-
tait donné volontairement la mort, et sa femme déclarait 

que' depuis quelque temps son mari avait souvent dit qu'il 

était las de vivre et qu'il se tuerait; aussi ne paraissait-

elle pas surprise de ce qui était arrivé. Cependant, la po-

sition dans laquelle on avait trouvé le cadavre, et surtout 

la façon dont le couteau était placé, firent naître Un doute 

dans l'esprit du magistrat. Le procureur de la République 

fut informé. L'instruction, prenant alors une autre direc-

tion, parut révéler que l'infortuné Jacques D... avait été 

assassiné, et qu'on lui avait mis le couteau dans la main 

pour faire croire à un suicide. .Enfin, par suite des consta -

tations qui ont été faites,M
me

 D. . . aété arrêtée et écrouée à 
la maison d'arrêt de Fontainebleau. 
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Nous avons donné les noms des juges adjoints aux pro-

fesseurs de la Faculté de droit qui doivent siéger au con-

cours du 4 novembre (Voir la Gazette des Tribunaux du 

27 octobre). Voici la liste des candidats, arrêtée en section 

permanente du conseil supérieur de l'instruction publique, 

le 11 octobre, conformément à l'art. 8 du règlement du 16 
mai 1850, savoir : 

MM. Roustain, Machelard, Vuatrin, Duranton fils, Du-

verger, Colmet de Santerre, suppléans à la Faculté de 
Paris ; 

Fresquet, suppléant à la Faculté de Rennes ; 

Besnard, suppléant à la Faculté de Dijon; 

Cauvet, Bertauld, suppléans à la Faculté de Caen; 

Bidard, de Caqueray, Cranié, Nourry, Villequez, Olivier 

Minier, Déniante, Richard-Maisonneuve, Huguet, docteurs 

en droit. . , , 
La semaine prochaine sera consacrée aux épreuves écri-

tes. Nous annoncerons l'ouverture des épreuves oralôs et 

publiques. 

— Onze condamnés politiques, qui étaient encore dé-

tenus dans la prison Mazas, en ont été extraits avant-hier 

et dirigés sur Belle-Isle-en-Mer : ce sont les sieurs Blan 

qui, Commissaire, Langlois, Vautbier, Pilhes, Chipron, 

Kléber ;ex-capitaine de fa ligne, condamné à mort pour sa 

conduite au 13 juin et dont la peine a été commuée), De-

ville, Cainboti, Lebon et Daniel. 

Il ne reste plus à Mazas aucuns condamnés politiques. 

— Nous avons «conté, dans un de nos derniers numé-

ros, les circonstances «lu mystérieux événement dont une 

jeune personne du quartier véntadour, -M"' X..., aurail été 

victime. M"° X..., quia été interrogée par M. lo-comnns-

sanvde police l'resne, a répète devant lui, avec un grand 

àccëiïtcle vérilé, tous les détails qu'elle avait précédem-

merlt donnés à sa famille,. L'enquête sommaire a laquelle 

il a été procédé a constaté qu'en effet elle revenait de Char-

tres, et qu'elle avuifélé recueillie près de l'embarcadère du 

— Le 24 du mois dernier, M"" J..., qui habite rue No-

tre- Dame-des-Victoires, ayant besoin de solder une petite 

note qu'on lui présentait, remit à sa domestique, Octavie 

G..., un billet de banque de 500 fr., en lui enjoignant 

d'aller le changer le plus promptement possible. 

M"" J..., en donnant cette commission à sa domestique, 

qui probablement ne sait pas lire, avait négligé de lui dire 

le chiffre de la valeur du billet ; cette fille entra chez plu-

sieurs marchands du voisinage, qui ne purent le lui chan-

ger, mais dont un, voyant, tandis qu'elle était dans son 

magasin, un garçon de recette qui traversait la rue son sac 

à demi rempli sur l'épaule, lui dit de s'adresser à lui, ce 
qu'elle s'empressa de faire. 

Accosté sur le trottoir par la chercheuse de monnaie, 

le garçon de recette examina son billet; puis, entrant avec 

dans la boutique d'une fruitière, située au n° 18, il posa 

son sac sur le trottoir, en tira des écus, et compta 100 fr 

qu'il mit dans la main de la fille Octavie. Peut-être se dis-

posait-il à parfaire successivement par piles de 100 fr. la 

somme représentative du billet, lorsque la fille Octavie, à 

laquelle sa maîtresse avait dit de se hâter, et qui sans dou 

te croyait que le billet n'était que de 100 fr., le remercia 

vivement, mit les vingt pièces de 5 fr. dans sa poche, et 

sortit de la boutique sans que le garçon de recette la rap-

pelât et sans que la fruitière, occupée ailleurs, se fût aper-
çue de l'erreur commise. 

Depuis lors il a été impossible de retrouver la trace de 

ce garçon de recette. Une enquête faite par la police n'a eu 

pour résultat que de faire connaître de la manière la plus 

précise le signalement de ce garçon, signalement dont la 

publicité ne peut manquer d'être utile, soit qu'il ait com-

mis une erreur involontaire qu'il est temps encore de ré-

parer, soit qu'il se soit laissé aller à une tentation coupa-
ble. 

Ce garçon de recette est âgé de vingt-cinq ans environ 

détaille moyenne, blond, portant des moustaches courtes 

et ('paisses et une mouche au menton. 11 est pâle de visage 

et paraît d'une faible complexion. H était vêtu d'un pale-

tot de drap gros bleu et d'une casquette d'étoffe pareille. 

— Une scène affreuse a eu lieu hier dans le quartier de 

la Cité. Dans la rue Glatigny, qui communique de la rue 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Berlin), le 30 octobre. — En matière d'offenses 

commises par la voie des journaux , nos lois punissent 

l'auteur de l'article contenant les offenses, et elles ne frap-

pent le rédacteur en chef du journal que dans le cas où il 

refuserait d'indiquer l'auteur, on désignerait comme au-

teur une personne qui ne le serait pas, ou sur laquelle la 

justice n'aurait pas d'action directe et immédiate. 

Ce matin comparaissait devant le Tribunal correction-

nel de Berlin un sieur Muller, compositeur dans l'impri-

merie de la Nouvelle Gazette de Prusse, et qui était pré-

venu d'avoir gravement injurié , dans un article signé par 

lui et inséré dans cette feuille, M. le docteur Haering, le 

célèbre et fécond romancier, dont les ouvrages ont été 

tous publiés sous le pseudonyme de Willibald (Alexis). 

M. Muller avait avoué qu'il était auteur de l'article in-

criminé, et déclarait en assumer toute la responsabilité, 

et M. Ludovic, rédacteur en chef de la Nouvelle Gazette 

de Prusse, avait confirmé que l'article avait été rédigé en-
tièrement par M. Muller. 

Néanmoins, le Tribunal a rendu une sentence conçue en 
ces termes •• 

« Attendu que le docteur Haering été gravement injurié 
dans l'article signé par le sieur Muller, prévenu, et publié 
dans la Nouvelle Gazette de Prusse, mais que les juges n'ont 
pu acquérir la conviction que ledit sieur Muller soit réellement 
l'auteur dudit article; 

» Le Tribunal condamne le rédacteur en chef dudit journal, 
M. Ludovic, à un mois d'emprisonnement, à l'amende de 80 
thalers (320 fr.) et à tous les dépens. » 

M. Ludovic a sur-le-champ interjeté appel de cette sen-
tence. 

— AUTRICHE (Vienne), le 28 octobre. — Le projet du 

nouveau Code pénal autrichien, qui a été élaboré par une 

commission de dix-sept légistes distingués, vient d'être 

approuvé par le conseil intime d'Etat. Néanmoins, le mi-

nistre de la justice a décidé que ce projet, avant d'être 

soumis à la diète autrichienne, serapublié en allemand, en 

français et en latin, et qu'un exemplaire de ce travail sera 

adressé aux facultés des principales Universités d'Europe, 
avec l'invitation d'y faire les observations qu'elles croi-
raient convenables. 

Une Commission sera nommée pour examiner ces ob-

servations et celles que d'autres jurisconsultes jugeraient à 

propos d'adresser à notre gouvernement sur le projet en 
question. 

Cet appel de toutes les lumières sur les nouvelles lois pé-

nales qtn nous seront dounées a été accueilli parle public 
avec la plus grande satisfaction. 

M. Cerfbeer, qui est chargé par le Gouvernement fran-

çais de visiter les prisons et les pénitenciers des Etats au-

trichiens, est depuis quelques jours de retour à Vienne 

d'un voyage qu'il a fait en Bohême et en Hongrie, et qui a 

duré environ cinq mois. 

M. Robertson ouvrira un Cours d'anglais mardi, 5 no-

rue de Louvois, 8. On se vembre, à huit heures du soir 

fait inscrire d'avance. 

Bourse de Parla an 2 Novembre 18SO. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 23 juin 57 20 
8 0(0 j. 22 mars...... 92 10 
4 l[2 0p0j. 22 mars. 
4 OpO j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2295 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 1310 — 

dito 1849 1142 50 
Empr. du départem. . 1072 50 
Caisse hypothécaire.. 
Zinc Yieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1127 50 
Canal de Bourgogne. 990 — 
H. de la G. Combe... — — 
Tissus do lin Maberl. 500 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre ... — — 

^1 1[2 

10 

l-OXDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1810 100 3[4 
— - 1842 100 3i4 
— 4 1[2 

— Banque (1835)... 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 

dito 1849 (octobre). 
Napl.fRee. Rotsch.). 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. — 

— dette pass... — 
3 0|0 1841 38 

985 
912 
98 
78 

50 
50 

— dette intérieure.. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0i0.... 

I 2 1[2 hollandais 

I Portugal 5 0|0 

3[4 
33 S[8 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET., 

Ai: COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. 

Versailles, r d. 
— r.g. 

ParisàOWéarft. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au navre 
Mars, à Avign. 

Strashg. à Baie. 

387 50 

135 — 
777 50 
007 50 
245 — 

120 — 

135 — 
780 — 

218 -

[118 75 

Orléans àVicrz. 
Moul.à Amiens. 
Orléansà Paris. 
Chemin du N.. 
Paris à Cbartr. 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
lDieppe à Fée. 

Hier. 

355 — 
200 -

•400 

3 f0 
241 25 

460 — 
:m 50 

240 — 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU S-3 NOVEMBRE 1850 

— Nous recommandons les chemises Levillayer, le seul che-

misier récompensé à la grande exposition de 1849. Dans ses 

vastes magasins, 11, rue des Filles-Saint-Thomas, on distri-
bue un prix courant. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujonrd'hui dimanche, de deux 

à cinq heures, M. Ch. Pillet, artiste d'un mérite distingué, con-

duira un orcheste de 80 musiciens. On entendra M 11" E. 

Lucas, Duval, de l'Opéra-Comique; MM. I. Moulin, ïunca 
et Mayor , le chanteur comique dont tout le inonde 

connaît la verve spirituelle et entraînante. — Prix : 2 francs. 

— Billets de famille de quatre personnes, pris ii l'avance, G fr., 

chez Hugel, me Vivienne, 2 bis, et au cafe Cardinal. 

— Les bals de la salle Sainte-Cécile ont acquis la vogue, et 

c'est justice ; il serait difficile de rencontrer un lieu de réu-

nions plus agréables que les soirées musicales et dansantes de 

l'habile directeur, M. Désiré; l'orchestre de Denault fait tou-

jours merveille; un éclairage splcndide, une salle décorée BVCC 

goût et élégance fixent à jamais les préférences du public. 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — L'Aventurière, l'Avare. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Paysan, Giralda. 

OIIËON. — Gabrielle de Vergy, le Joueur. 
TllÉATRE-lIlSTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Marié au second, un Scandale r> 

VARIÉTÉS. — L'Anneau, le Pont cassé, le SuimliV ?
 nis

-

GYMNASE. — Charles, un Divorce, les Baignoire?
 Tanta

le 

IHÉATRE-MONTANSIER. — La Nuit, Phénomène n 
^^,,-,,1,--- '

 eux
 Aigles 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces «le MM, les Olflclers ministériels 

et celles «les Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne à insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . I *5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 * 

Etude de M« FURCY LAPERCHE, avoué. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 7 novembre 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-Saint-

Georges, i, quartier de la Chaussée-d'Antin. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

S'adresser à M- FURCY LAPERCHE, avoué, rue 

Ste-Anne, 48. (3720) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ™s F0SSÉS-ST-V1CT0R. 
Etude de M" BONCOMPAGNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10. 

Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 14 

novembre 1850, en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Fossés-St-

Victor, 12. 

Sur la mise à prix de 29,300 fr. 

Revenu brut : 3,795 fr. 
S'adresser pour les renseignemens • 

4° Audit M' BONCOMPAGNE, dépositaire desti 

très et d'une copie du cahier d'enchères ; 

2° A M
es
 Guyot-Sionnest, Meynard et Marin, a-

voués présens à la vente ; 

3" Et a M
e
 Huet, notaire, rue du Coq-Saint-Ho 

noré, 13. (3687) 

MAISON RUE DE L'OUEST. 
Etude de M" PETIT-BERGONZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Àugustin, 31. 

Vente sur surenchère en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 
9 novembre 1850, 

D'une MAISON et dépendances sises à Paris, rue 

de l'Ouest, 32 ancien et 56 nouveau (quartier du 
Luxembourg). 

Cette propriété contient en superficie 2,300 mè-

tres 52 centimètres environ ; elle a une seconde en-

trée sur la rue Notre-Dame-des-Champs, où elle 
porte le n* 67. 

Mise à prix: 33,110 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M* PETIT-BERGONZ, avoué; 

A Me Louveau, avoué à Paris, rue Richelieu, 48 ; 
A M" Vigier, avoué, quai Voltaire, 17; 

Et à M" Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21. 

(3729) 

Contenance, 4,000 mètres environ. 

Mise à prix : 00,000 fr. 

NOTA . Le grand et vaste établissement industriel 

est d'une valeur réelle de plus de 500,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' LA VAUX, avoué poursuivant; 

A M™ Guédon, Poisson-Séguin et Lacroix, avoués 

présens à la vente; 

Et a M. Heurtey, syndic de la faillite Pihe'. 

(3730) 

semblée générale, au siège de la société, rue des 

Saints-Pères, 38, le mercredi 20 novembre 1850, 
li six heures et demie du soir. 

Conformément aux statuts, MM. les actionnaires 

devront présenter leurs actions au siège de la so-

ciété, jusqu'à la veille de l'assemblée, de midi à 
trois heures. 

Le gérant : Charles PEYNAUD . (45°5) 

délivre gratis une notice sur ces 
maladie 

ULCÈRES ET CANCERS 
la matrice guéris sans cautérisation 

et tumeurs du sein guéris sans opération r 
tations de midi a 4 heures, et Dar mn»

 toil
siil 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Made, Tv^-

RÂTIMENS. TERRAINS, MATÉRIEL. 
Etude de M" LA VAUX, avoué à Paris, rue Ncuve-

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience des 

criées de Paris, le mercredi 20 novembre 1850, 

De vastes BATIMENS et terrains à usage d'ate-

liers, sis avenue Parmentier, 3, en face l'abattoir 

I Popincourt, ensemble les pompes à feu, machines 
MAISON S FONTAINE-Sr &EOhGllS.let le matériel immeuble par destination. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TTDDOW RUES COQUILLIÈRE ET J.-J-

lilililMll ROUSSEAU. 

Ville de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 12 novembre 1850, q. midi, par M" Casimir 
NOËL et DELAPALME, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 

ville, situé à Paris, à l'encoignure des rues Coquil-

ière et Jean- Jacques Rousseau, d'une superficie 
d'environ 41 mètres 22 centimètres. 

Mise à prix, 25,000 fr., outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M
c
 Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. (3731) * 

A CÉDER, ME J-TUOE D'AVOUÉ, 
Dans une des grandes villes de province. Facili-

tés pour le paiement. — S'adresser : A Paris, à M. 

PECARRÈRE, avocat, rue Richer, 30 ; à Bordeaux, 

à M. Pêcherie, ancien notaire, rue Tus'taï, 18. 

(3693 j 

anL. L'ABEILLE MÉDICALE, 6 
2 livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

doul. et des viscéralgies; par le D r Cornet, i v. in-8°. 

(4599) 

LÀ CALIFORNIE , 
Compagnie commerciale, maritime et pour l'ex-

ploitation des mines d'or et de mercure. 

Capital social : trois millions, divisés en actions 
de 10, 25, 50 et 100 fr. au porteur. 

Gérant 'de la Compagnie, VIGOUREL, de la mai-
son VIGOUREL ET C

e
, banquiers. 

Siège de la société, rue Ncuve-St-Augustin, 20. 

Un départ de 150 associés-travailleurs s'effec-

tuera le DIX NOVEMDRE PROCHAIN FIXE , sur un des 

navires de la Compagnie spécialement affecté au 

transport des associés et des marchandises de la 
Compagnie. 

Pour tous renseignemens ou demandes d'actions, 

s'adresser au siège de l'administration, rue Neuve 

.llÏIOlMIâES CIÉTÉ DES 

ESSIEUX A FUSÉES MORILES sont convoqués en as 

î VV 

Saint-Augustin, 20. (4547) 

III 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue leydeau. 

DIAPHANO&RAPHE-LARDdre . pour appren-

S50) 

SIROP S DENTITION ^fisg* 
frictions sur les gencives des en fans WT"*' 

sortie des dents,. 14, rue de la Paix. Ph g^
01

 'a 

 (4540)* 

Nou-

veau BANDAGE ÏÏiffWo^S: 
d'obteuirsa3 l méd.àl'expos.del849i- vi. ■ Tleut 

• v,Vlei"«si» 
 , (4532) ' • 

MEDAILLE D'ARGENT 1849 

VARICES. FÛSârlK^.'ÏSi* 
de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin 

(4324) 

fondateu, 

1T( PfCrO DARTRES, SCROFULES, CASCFR 

ULII£J U1J5, risons nombreuses. Maison d 

';. Consultations rue des Filles-Saint-Thoma- ̂  

(1597)'
 11 

le 

TOPIQUE INDIEN, 5 ' rlK5Mari 

Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

I descentes de matrice, varicocèles et hydroceles. On 

LA COHSTIPATION ̂ THg* 
les vents, par les bonbons rafraichissansdeBuviT P1 

sans lavemens ni médicamens. Paris, r. Biclielip^'
1 

 (4391) *
M 

SilnVFÏ I V
 in

i«
!lion

-S*»MO. * h\ InfailKH, 
«U y ÏIliiLIi guer. en 3jours, s. copahu, niais, 
anc. Ph. r. Rainbuleau, 40, et chez t. les ph j 

(4592) * 

VIDECOQ FILS AINE, éditeur, Libraire de la Cour de cassation et du Tribunal de Commerce, rue Soufflot, î, près la Faculté de droit de Paris. 
l
D1Ë ^"KrfMl

ï"fi& Êk 1 1
1 1
V

1
 T fTrUVQ ^

l
î4|\"f

,
*p TOUTE DEMANDE S-ÉLEVANT A SO FR., DONNERA DROIT A UNE RÉDUCTION, 

J^JElJLJM Vlili Hiyak JuJ> V jL\XÂ9& JU? JCl MtWSk%tf& Je B A L'ENVOI FKAKCO ET A DES FACILITÉS FOUR LE PAIEMENT. 

ESSAI SUR L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS AU MOYEN AGE, 
par M. Ch. Chaud, membre du conseil de l'instruction publique. 
Cetouvage aura 4 vol. in-8 ; les tomes 1 et 2 sont en vente. 16 fr. 

LES CODES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, précédés de la Cons-
- titulion française, édition clichée, tenue toujours au courant des 
changemens de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour d'ap-
pel de Paris; nouvelle édition. 1 beau volume in-8°, papier 

collé. 
Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 
Les mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). 6 fr. 

On vend séparément in-32 : 

CODE CIVIL, précédé de la Constitution. 1 fr. 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 
CODE DE COMMERCE. 75 c. 
LES CODES d'instruction criminelle et pénale. 1 fr. 
LES CODES expliqués par leurs motife, par des exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, sous chaque article, des difficultés, etc., 
suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en chef du parquet 
de la Cour de cassation. 

« Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué, 14- édit., 2 vol. 12 £. 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE expliqué, 9

e
 édit. 10 fr. 

CODE DE COMMERCE expliqué, 8« édit. 10 n\ 
CODES D'INSTRUCTION CKIM1NELLE ET PÉNAL expliqués, 4« 

édit., 2 vol. 15 fr. 
CODES FORESTIER, DE LA PÊCHE ET DE LA CHASSE, expliqués, 

2« édit., 1 vol. ? g-
LE CODE DE LA CHASSE se vend seul. 4 fr. 
CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 
LES CODES FRANÇAIS expliqués par le même auteur, 3" édit., 2 vol. 

in-4. 35 fr -
LES CODES FRANÇAIS ANNOTÉS offrant sous chaque article l'état 

completdeladoctrine.de la jurisprudence et de la législation, par 
MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 
Sulpicy, procureur de la République ; nouvelle édition, 1850. 2 vol. 

in-'i". ,.
 40fr

-
COMMENTAIRE SUR LE CODE CIVIL, contenant l'explication de 

chaque article séparément, l'énonciation, au bas du commentaire, 
des questions qu'il a fait naître, les principales raisons de décider 
pour et eontre, etc., etc., par M. Boileux, juge à Blois; 6

e
 édit., 

considérablement augmentée, 6 vol. in-8. 45 fr. 
OEUVRES DE POTHIER, annotées et mises en corrélation avec le 

" Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit de Paris. 10 vol. in-8. 80 fr 

NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 
l'explication des termes techniques, la filiation des idées et la dis-
cussion des questions de principes, par M. F. Berriat-Saint-Prix, 
docteur en droit. 3 vol. in-8 22 fr. 50 c 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-
velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 
in-8. . îofr. 

DE LA REVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 
fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-
culté de Droit de Toulouse, 1847. In-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-
tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 
le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 
par M. Bioche, docteur en droit ; 3 e édition, revue, corrigée et aug-
mentée. 6 vol. in-8. 48 fr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 
criminelle, contenant, etc., par le même. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX et de Police, ou Manuel théo-
rique et pratique en matière civile, criminelle et administrative, par 
le même, 2 vol. in-8. l(j fr. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduction, 
par Boncenne et Bourbeau doyen et professeur de la FacuUé de 
Droit de Poitiers. 6 vol. in-8. 40 fr. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 
etc., i ar M Petit, président de Chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 ir. 50 c. 

TARlt*' GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par le 
rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 
la Cour d'appel; 3 e édit. 1 vol. in-8. o fr. 

CORPS DES LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 
règlemens généraux, édils, ordonnances, etc., actuellement en vi -
gueur sur lu commerce de la France, par Rouen, continué par M. 
Vineent, avoeat, 2 vol. in-8. ' 12 h 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL, contenant la législatif 
la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du commerce, 
etc., etc., par MM. Gouget et Merger, 4 gros vol. in -S. 30 fr 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 
les lois commerciales étrangères de 00 pays, et le Code de commerce 
français, suivi d'un tableau des usances cl jours de giàee, par M. A. 
de Saint-Joseph, juge. 1 vol. in-4. 30 fr 

COURS DE DROIT COMMERCIAL MARITIME, d'après les principes 
et suivant l'ordre du Code de commerce, par Boulay-Paty, 183 i. 4 
vol. in-8. 20 fr. 

MANUEL DES AGE.NS CONSULAIRES français et étrangers, conte-
nant, 1° la juridiction des consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par 
M. Moreuil, 1 vol. in-8. 8 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, de Boulay-Paty, 
suivi de quelques observations sur la déconfiture, entièrement re-
fondu par M. Boileux, juge à Blois, 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou itecueil dedocumens, etc., 
les plus usuels du ministère des juges, par M. Gasse, secrétaire de la 
présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5° édition. 1 vol. 
in-8. 7 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848 sur la contrainte 
par corps et du tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avoeat. 1 
vol. in-8. » 0 fr. 

TRAITÉ DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE, ou des Modifi-
cations apporlées par les lois et par les règlemens à la propriété im-
mobilière en faveur de l'utilité publique, par M. Jousselin, avocat à 
la Gourde cassation, 1 850. 2 vol. in-8. 15 fr. 

TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 
L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan; 2" édit. 2 gros 
vol. in-8. 18 fr. 

ÉLËMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 
méthodique des princli-es du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-
pales lois du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur de 
droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3

e
 édilion. 4 vol. in-8. 

27 fr. 50 c. 
TRAITÉ DE LA LÉGISLATION des Travaux publics et de la voirie en 

France, par M. Hussou, chef de division à la préfecture du départe-
ment de la Seine ; 2' édil., 1850. 2 vol. in-8. 12 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la ju-

risprudence un matière du dommages-intérêts, qui peuvent être ré-
clamés contre les notaires, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 vol. 
in -S. ■ 4 fr. 

COURS DE NOTARIAT, suivi d 'un Tarif alphabétique et raisonné des 
droits d'enregistrement et d 'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3 e 

édition. 2 vol. in -8. 10 fr. 
EXPLICATION HISTORIQUE DES' ÎNSTITUTES DE JUSTINIEN, 

avec ie texte, la traduction en regard, et les explications soin cha-
que paragraphe, par M. Ortolan, professeur i la Faculté de droit de 
Paris. 2 vol. in-S 

lNSflTUfES DE L 'EMPEREUR JtKlTNiEN, traduites en français, 
aveu le texte en regard, édition publiée par M. Blondeau, professeur 
à la Faculté de droil. de Paris. 2 vol. in-12. 12 fr. 

CHRESTOMATIE, ou Choix de textes pour un cours élémentaire A» 
droit privé des Romains, précédé d'une introduction à l'élude du 
droit, par M. Blondeau. Edition suivie d'un appendice, nar M ci, 
Giraud. 1 vol. in-8. ' v . 

TRAITÉ DES ACTIONS, ou Exposition historique de l'organisa' « 
judiciaire et de la procédure civile chez les Romains, par M^Boni™ 
avocat à la Cour de cassation. 2 vol. in 8. ,-

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DROIT, par M Boni [' 
Saint-Prix; 3« édil. 1 vol. in-18. ' .'fT 

APHORISMES DE DROIT, classés suivant l'ordre des matières des nou-
veaux Codes avec les arrêts et la doctrine des auteurs, par M Fois 
juge. 1 vol. in-12.

 2
 fr Me 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DE RENTREE pro-
noncés par M. Du pin, procureur-général à la Cour de cassation 

avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 1848 inclusivement. 9 
vol. in-8°.

 6
3f

ri 
Les tomes IV à IX se vendent séparément. 45 |

r
* 

Les tomes VII à IX ni r,' 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE , accompagné.' 
de notes explicatives du texte, etc., par le même; 2

e
 édil. 1 vol. 

in-18.
 3[r 

DROIT CONSTITUTIONNEL FRANÇAIS, ou esprit de la Constitution' 
de 1848, etc., par M. Berriat-Saint-Prix, 1850. 1 vol. in-8. 9 fr. 

1NSTITUTES COUTUM1ÈRES DE LOISEL, ou Manuel de plusieurs H 
diverses règles, sentences et proverbes, tant anciens que mode™., 
du droit coutumier et plus ordinaire de la France, avec les notes 
d'Eusèbe de Laurière; nouvelle éditioa, augmentée par M. Dupinrt 

M. E. Laboulayé. 2 jolis volumes in-12. 12 Ir. 
ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droil, préeé té d'une introduction «r 

, la poô.-ie du droit primitif, par M. Chassan. 1 vol. in-8». 9 b. 
ETUDES SUR LES COUTUMES, par Klimrath, docteur en droit, 1 

vol. in-8. ; [r. 

TRAITÉ DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, à l'u-age de toutes te 
classes de citoyens, par M. A. Collinières, avocat. 2 vol. in-8. 11 fr. 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée pir 
une société de jurisconsultes français et étrangers, sous la direcl/0,1 et 
avec le concours de MM. Wolow-ki, Troplo ig, Ch. Giraud, Uli'"-
laye, Faustin Hélio, Ortolan. Prix de la collection, compris tmmr 
18U) .-.tla table. 37 vol. in-S». ' ' «1 lr -
Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les département 22.1'. ; 

l'étranger, 2« fr. 
Code civil, par M 

M. VIDECOQ s'est rendu acquéreur de la clientèle attachée au fonds de librairie de feu «fOUBE»'!'. fil adressera «on Catalogne 

MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT EN DROIT, par M. 
boul, secrétaire de la Faculté de Droit de Paris. 1 v. in-18. 3 fr. •>'' • 

général aux personnes qni ÎMË en feront la 8lesi;;w»«i« franc» 

BOUDOIRS, 

igoureiisa 
iéne et à 
r 

CHAUi'PË-nii 
, voudra bi 

l'économie 

232, Place de la ilauïlle. 

Celle maison, connue d^mis 
vingt ans pour la boimo fabrica-

tion de ses iippar. ils économi-
ques teis que : CALORIFÈRES^ CHE-

MINÉES , FOURNEAUX DE CUISINE , 

CHAUFFE - ASSIETTES , CHAUFFE -

us etc., se leGo'miiiuudd a sa bellu ~êt nombreuse clientèle, qui, au commencement de la saison 
un'visilor ses vastes magasins, où elle trouvera tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , a Thy-
domestique. — Dépôt rue Montmartre, 140. (4517) 

Il Eïl OST ATI QU E 

Ph. LÉcuiiLi.r. r. 

KCHKLLR RÉCITER E LE SANG 

■l £uént !f8 heaiorrha^its, per 
ii.ee*, Ç.„KX asthmes et caiarrln s. 
Lamartine, 3T>, et dans 'os pli. Fl : 3 et 6 fr. 

(4539) 

SÂED; 

Préservant les enfana de tous acesdem. 

NOUVEAUX TABOURETS chauffe-pieds pour <*'■"■? 
USII-iiË TROMCHOST, aumue de Saint-UouJ, 

barrière de l'Étoile. CONSTRUCTION sPÉCtAAB * s»" ' 

chaudes, châssis de couches, giiiles, poulaillers, laisa"'" 
ries, volières, corbeilles, et jardinières d'apparl e ni^n • 

I^a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année SS.IO, dans la CJAZE'S'TIË SS12S OTISJÏiasâJÎÏAiL)»:, ILE DiiOl 'l' et Be •liH Utll, «ÉS.B2BAE FICHE*. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. NOËL, rue Favart, 8. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date a Paris du dix-sept octobre 
mil huit cent cinquante, enregislré 
le lendemain par Delestang, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée enlre M. Louis-
Joseph LEROY, demeurant a Paris, 
rue Saint-Denis, 210, et Nicolas-Ed-
mond LE BLOND, demeurant a Pa-
ris, place de la Madeleine, 37, pour 
la vente des objets de fantaisie en 
acier poli. . 

Siège de la société, rue Samt-De-
nis, 310; raison sociale, LEllOï" et 
LEBLOND; durée delà société, dix 
années, à partir du vingt octobre 
mil huit cent cinquante; apport de 
M. Leroy, dix mille francs ; apporl 
de M. Leblond, dix' mille francs ; 
fonds social, vingt mille francs, de-
vant être porté à quarante mille 
francs par suite de retenue desyié-
néftees; chaque associé pouvant si-
gner les quittances, factures, en-
dos, acquits de billets; les traités, 
engagemens, billets, acceptations, 
devant, à peine de nullité pour les 
tiers, êlres'urnés pur les deux asso-
ciés; partage el concours égaux dans 
Jes perles et les bénéfices. 

Nom.. (2174) 

pas été revêtue des formalités lé-
gales. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. (2175) 

Il appert d'un acte sous seings 
privés, fait sextuple à Paris levingt-
trois octobre mil huit cent cinquan-
te, enregistré, entre MM. Pierre-Ma-
rie LEJAMTEL, propriétaire, seul 
associé en nom collectif et gérant 
de la société ci-après dénommée, 
demeurant à Paris, rue de Malte, 9, 
et six commanditaires dénommés 
audit acte ; que la société existant 
entre les parties, sous la raison LE-
JAMTEL et C«, pour l'exploitation 
d'un établissement de bains de va-
peur, sous la dénomination de Bains 
de vapeur à l'instar de ceux de St-
Louis, et dont la durée n'avait pas 
élelivée, est et demeure limitée au 
premier juin mil huit cent cinquan-
te-cinq. 

FABRE , rue Bleue, 30. (2476) 

Etude de Me Baudouin, avocat agréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'un jugement conlradictoiremenl 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, en date à Paris du 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Entre: ... 4 ■ 
M. Jacques JtUI.OT, négociant, de-

meurant à Paris, rue de Fracy, 6; 
lit M. Jean-Baptiste DUrUNTON, 

négociant, demeurant à Pans, rue 
Saint-Joseph, "i 

1 1 appert : ... . . , , 
Oui lasociétéde tait, avant existé 

entre 1rs parties pour la fabrication 
et la vente de devans de chemises, a 
été déclarée nulle, comme n ayanl 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le deux no-
vembre mil huit cent cinquante, en-
registré à Paria le même jour, MM. 
V1LI .ARI) et LESIEUR ont, d'un com-
mun accord, dissoi s la société qui 
existait entre eux depuis le premier 
mars précédent, pour l'extraction el 
la vente du sable de r'n ière. Le siég 
de la société était à Paris, quai Jeni 
rnapes, 110. 

M. Crainpel, demeurant a Paris, 
rue Louis-le-Grand, 18, a été nomme 
liquidateur. 

Pour extrait : 
VlLLAltl). (2477) 

Boillot; 
Contenant délibération de l'assem-

blée générale des actionnaires du 
journal le Siècle, convoqués par M. 
Louis-Marie PEKRÉE, directeur-gé-
rant dudit journal, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 29, conformé-
ment aux statuts de l'acte de société. 

M. le président a mis aux voix d'a-
bord la quest ion de sav lir s'il y avai 1 
lieu de proroger la durée de'la so-
ciété, expirant le quinze juin mil 
huit cent cinquante et un. 

L'unanimité des actionnaires pré-
sens, ayant droit à cent cinquante-
trois voix, et représentant mil sepl 
cent quatre-vingt-quatorze actions, 
s'étant prononcée pour la proroga-
tion de la durée de la société du 
journal le Siècle, M. le président a 
prononcé cette prorogation et a mis 
aux voix le chiffre de v^ngl-cinq an-
nées comme durée de la prolonga-
tion de ladite société. 

Les mêmes actionnaires présens 
s'étant prononcés à l'unanimité pour 
la durée de vingt-cinq années com-
me terme de prolongation. 

En conséquence des voles émis, la 
société du journal lcSiècle s'est trou 
vée prorogée, quant a sa durée, jus-
qu'au quinze juin mil huit cent soi-
xante-seize, ce qui a été proclamé 
par le président. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'Un extrait pour faire pu-
blier partout où besoin serait. 

Pour extrait : 
Signé B EAU. (2479) 

Suivant procès-verbal dressé pai 
M" Amédée Beau, qui en a la minute, 
cl soo collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux octobre mil huit cenl 
cinquante, portant celte mention 
Enregistre ;\ Paris, sixième bureau, 
le trente cl un octobre mil huit cent 
cinquante, volume '119, folio 59, rec 
to, case 5, reçu cinq francs cin-
quante centimes pour décime, signé 

TRIBUNAL DE COMMËHCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
litei qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

l'aillltvN. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crean-

'srs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THOMAS (Louis-Alexan-
dre), limonadier, (niai des Ormes, 
26, le 8 novembre a 11 heures (X-
9659 du gr.); 

Du sienr MOREL (Charles-Louis), 
épicier, rue du Four-St-Honoré, 12, 

le 8 novembre a il heures (N" 9660 
du gr.); 

Du sieur LESOURD (François), md 
devins, rue de l'Hùtel-de- Ville, 70, 
le 6 novembre i 9 heures (N° 9658 
du gr.); 

Pour assister à rassemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Pétoit des créanciers présumés que sur 
la nominationde nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VERIFICAT. ET- AFFIRMATIONS 

Du sieur PAYART (Gustave), épi 
cièr, rue de Lourcine, 30, le 8 no-
vembre à i heures (N" 9606 du gr.); 

Du sieur GODET (Jean-Baptiste-
Çéleslin), erttrep. de déménagemen 
a Passy, le 7 novembre a 11 heure 
(N» 8 I12 du gr.); 

l'Oiir t'tre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissuire aux 
Vérification et affirmation de leur 
créances: 

Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé 

XOT/y 
■ réançle 
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Des sieurs ROY frères et C«, négo-
cions en vins, rue d'Ahoukir, 56, le 
7 novembre à 9 heures (N'° 9157 du 
gr.); 

Du sieur BOUCHÉ (Charles-Antoi-ne), nourrisseur à Cliehv, le 8 no-
vembre i 1 heure (X" 9049 du gr.); 

Du sieur BARBANCEY (Pierre-
Théophile), exportateur, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 36, le 8 novembre 
à 1 heure (N'° 9337 du gr.); 

De dame veuve FERNEL, rade à 
la toilette, rue des Fontaines-du-
Temple, 2, le 8 novembre à 11 heu-
res (X° 9125 du gr.); 

Du sieur BAZAILLE (Pierre), pas-
sementier, rue Bambuteau, 37, le 8 
novembre à u heures (X- 9586 du 
r.); 
Du sieur MULLKil ^Charles), res-

lauratenr, rue du Renunl-Sl-Sau-
veur, 4, le 7 novembre à 11 heures 
(N° 8340 du gr.); 

Du sieur CUOLLF.T et C.«, négo-
cians, rue Montmartre, 171, le 7 no-
vembre à 9 heures (N" 9190 du gr.); 

Du sieur LA&ARDÈRE (Pascal), 
maître d'hôtel garni, rue du Cmur-
Volant, 10, le 7 novembre à 9 heu-
res (N° 9309 du gr.); 

Du sieur WARMEL (Pierre-Jo-
seph), tonnelier, rue des Vieux-Au-
gustins, -^i, le 7 novembre ù s heu-
res (X" 8821 du gr.); 

Du sieur MISSONIER (Antoine), 
serrurier, chemin de tonde do la 
barrière de la Gare, 6, le 7 novem-
bre i\ 3 heures (N" 960l du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etul de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il g a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté 
tant sur les fattf de la gestion que 
sur l Utilité du maintien ou du rem-
placement des syudies. 

NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport dès syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RAYNAL (Frédéric), md 
de vins, rue Monffetard, 146, le 7 

novembre à 1 heure (X° 9569 du gr.)i 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront fail relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai ,/,: vimji jours, :i dater de ce jour, 
leur* litres de créances, UCCOmùagnéi 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur COËUH II ! F.rnesn, m I 
de broderies, rue delà Banque, 17, 
entre les mains de M . Boulet, baa-
sage-Saulnler, 16, syndic de la fail-
lite (X" 9637 du gr.); 

Du siCur MILLAU) aine (Samuel), 
mil ,1e nouveautés, rue du t:\ene, 
10, enlre les mains de MM. Lefran-
çols, rue de Grammont, in, el Mur-
lin, de la maison Billot, eue du Sen-
tier, syndics de la faillite (X" 9636 
du gr.); 

Du sieur BKNARD (Alexis), md de 
cale, rue Sl-Merry, 19, enlre les 
main- de M. Lefrançois, me de 
Grammont, m, syndic de la faillite 
(,N»»U3i dugr.); 

Pour, eu conformité de l'article 492 
de la lui du 28 mai 1838, être priiee 

dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur VACHER 
(Georgcs-Bon-Désiré), md île meu-
bles, rue Caumartin, 1, en retard de 
l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, son! invités à se rendre, 
le s novembre à 1 heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de, 
M. le juge-commissaire, procéder à 

1 vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 8940 du 
g.'.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. I). Un mois après la date de ces 
jugement, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 30 octobre, 

M. (ilGXON (Laurenl), boulanger, 
boulevard de la Glacière, s (N" 8479 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
dn sieur PETIT, distillateur, rue 
Gaillon ,9, peuvent soprésenterphej 
M . Duval-Vaucluse , syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pour toucher 
un dividende de n p. 010, première 
répartition (N° 7017 du gr.). 

ASSKMIILÉES DU 4 NOVEMIIUE 1850 

NEUF SËURJtS : Hanoteaux, tailleur, 
clôt. 

ONZE HEURES : Boulanger el C», né-
gociais, clôt. — Boulanger, per-
sonnellement, négociant, la. 

min : Poilhouv llls, boulanger, vc-
rification. — Maure, anc. mit ae 
draps, elol. — l.egcndre, md de 

1)0is
,

irt
._ Giraud, enhepren* 

id.-Roussd,anc.^.
1
S^ 

-Lemaire, lab. d>t.»m.. 
Bouquet, md de bois, aûtrm. n 

union. 

Séparati»"*** 

Jugement de se>arationdeb>^ 

tre Carolu.elL L 1>« ^
e
 pdi.r--

Abraham GLERIx, 8J > 
court, à Paris.

 Gene9(al) 

uécès et a «B»«»«M,u 

Du 30 octobre. 'Jj^f 
ans, nie Neuve Coquewra^^ 

veuve Fourpro<b^.
J

"
u
' ,

8
a.e 

liére, 27. - Mme lhlaro,1 #g 
rue Sl-Maur, 178 

60 ans, rue i— - , 
— M. Jean, 41 ans, quai _ 

». 
Billelte 

s
 rueéai"' 

- Mlle Perner, a
 jf 

pu 3i octobre.- -
ans, rue de ̂ Xb^U 
Laurent, 45 ans, rue w

 rue L
jv . 

Mme Guinate , 3 i an '
2
,
 a

„„ x 

17
. _ Mme Uou»»e» ̂  „

8
 ^ 

Moutholon, 21. -
 tacbc 

rue Neuve-M-M"
 e

 à» P*Çg 
Iténeauine, 1 3 a

 is
 il. 

St-Germam-l Ai»» ,
u
 Fan* ,e 

Non, « ZVm^L^e 

M 

versité, 54. 

"sauvo J,f, jeiW* 

Pavee-'st-Andr^^ 
24 ans, rueO'O " 

Enrculslré ù Paris, le Novembre 1850, F. 

llc
V

u dWlt francs viligl éetitimwi. IMPHIJIEHIK m A. GUV0T, l\UE NEUVÉ-IIES-MATUL'HINS, 18, 

GlltOT) 

Pour »^«tXdttVXtï^,,l 


